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Sommaire
Le rôle de l’industrie minière au sein des économies canadienne et québécoise est constamment 
présenté comme capital dans la sphère publique. Les retombées alléguées du secteur justifieraient 
le maintien d’une importante structure gouvernementale d’appui à l’industrie. C’est dans cette 
logique que le gouvernement concède au secteur minier un soutien financier important, par l’en-
tremise de diverses mesures fiscales et allocations de toutes sortes, et qu’il maintient de longue 
date un cadre juridique accommodant à son égard. Dans cette étude, l’Institut de recherche et d’in-
formations socio-économiques (IRIS) analyse globalement les coûts et bénéfices attribuables aux 
secteurs canadien et québécois des mines métallifères, non seulement du point de vue économi-
que, mais également selon une perspective environnementale et sociale. Cela dans le but de déter-
miner l’intérêt réel d’une telle libéralité à l’égard des régimes miniers fédéral et provincial, tant 
pour les contribuables que pour les collectivités concernées par les activités minières. L’Institut 
remet ainsi en question la pertinence du maintien d’un soutien public financier et juridique aussi 
substantiel pour cette industrie.

•	 Les investissements publics dans le secteur des mines 
métallifères, soit les dépenses fiscales, les dépenses par 
programmes et les dépenses directes dans l’industrie, sont 
en hausse depuis les 15 dernières années. Au Canada, les 
dépenses fédérales ont augmenté de 11,3 % entre 1995 et 
2007 ; au Québec, cette hausse a atteint 48 % au cours de la 
seule période 2001-2007.

•	 En revanche, les retombées de ce secteur au plan des 
emplois et de la croissance économique sont en déclin. Au 
Canada, le nombre d’emplois offerts par l’industrie a chuté 
de 30 % et son PIB a décru de 7 % entre 1995 et 2007 ; au 
Québec, ces indicateurs ont respectivement connu une 
baisse de 8 % et de 23 % au cours de la même période. Au 
pays, les contributions du secteur à l’ensemble de l’écono-
mie en termes d’emplois et de PIB se limitaient en 2007 à 
0,14 % et à 0,31 % respectivement ; dans la province, ces 
proportions étaient de 0,27 % et de 0,24 % la même année.

•	 Au Québec, les contributions brutes du secteur aux 
finances publiques, en termes de redevances, d’impôts sur 
le revenu et de taxe sur le capital, ont augmenté de 107 % 
entre 2001 et 2007. Ces apports ne peuvent cependant pas 
être considérés comme substantiels pour les contribua-
bles, compte tenu des facteurs suivants : 1) l’allègement 
fiscal global dont bénéficie le secteur est considérable (en-
viron 50 %) 2) un nombre important de mesures fiscales et 

d’autres dépenses profitant au secteur ne sont pas divul-
guées par le gouvernement (et n’ont donc pas été compta-
bilisées dans la présente analyse) 3) les redevances versées 
par les entreprises minières sont bien en deçà des taux en 
vigueur ; et 4) celles-ci se révèlent maigres en regard des 
revenus de ces sociétés.

•	 Quant aux ratios dépenses-retombées, soit les coûts en 
fonds publics afférents au secteur en regard des bénéfices 
qui en résultent, ils ont, pour l’emploi et le PIB, augmenté 
respectivement de 59 % et de 29 % au Canada, et de 41 % 
et de 100 % au Québec durant la période de référence. C’est 
dire que les bénéfices attribuables à l’industrie, sur ces 
deux volets, coûtent de plus en plus cher au contribuable 
canadien et québécois.

•	 Pour ce qui est du ratio dépenses-retombées en matière 
de contributions du secteur aux finances publiques, il a 
baissé de 29 % au Québec durant cette période. Il demeure 
toutefois supérieur à 1,5, ce qui implique que le secteur des 
mines métallifères coûte 50 % plus cher à la collectivité 
qu’il ne rapporte en impôts et en redevances.

•	 Une prise en compte dans cette étude des coûts sociaux 
supplémentaires associés au secteur mais non divul-
gués, dont l’ensemble des coûts environnementaux qu’il 
engendre, aurait décuplé les frais devant être imputés à 

Principales conclusions
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l’industrie minière. À titre d’exemple, le passif environne-
mental des sites miniers abandonnés, soit les coûts estimés 
de réhabilitation des sites relevant de la responsabilité de 
l’État et non encore défrayés, sont estimés à une somme 
variant entre 1 et 4 G$ au palier fédéral, et à 264 M$ à 
l’échelon provincial. Les impacts des activités minières 
sur les écosystèmes et sur les services environnementaux 
qu’ils fournissent engendrent également des coûts consi-
dérables pour la société.

•	 Au chapitre des conditions de travail dans l’industrie, bien 
que les salaires hebdomadaires y soient supérieurs à la 
moyenne canadienne, ils n’arrivent pas à tenir tête à l’in-
flation d’une année à l’autre. Nous avons en effet observé 
une tendance à la baisse des salaires calculés en dollars 
constants entre 2000 et 2006. Par ailleurs, en matière de 
santé et de sécurité, l’industrie de l’extraction minière et 
du gaz était considérée comme le milieu de travail le plus 
dangereux au Canada entre 1996 et 2005. Au Québec, le 
secteur de l’extraction des minerais métalliques enregis-
trait alors un nombre beaucoup plus important de décès et 
de lésions par accident ou maladie que le secteur pourtant 
risqué de la construction non résidentielle.

•	 L’industrie accusait aussi une assez piètre performance 
quant à la représentation des groupes dits « non tradition-
nels », soit les femmes, les Autochtones et les minorités 
visibles. Au Canada et au Québec, les femmes occupent 
moins de 13 % des emplois dans le secteur minier, alors 
qu’elles représentent 47 % de la main-d’œuvre au pays et 
dans la province. De plus, les travailleurs et travailleuses 
autochtones sont sous-représentés dans les professions 
hautement qualifiés au Canada, et très peu présents à 
l’échelle des régions minières du Québec. En outre, la 
proportion des membres de minorités visibles embauchés 
par l’industrie au pays et dans la province est respective-
ment 4 et 7 fois inférieure aux taux de représentation qui 
prévalent dans l’ensemble de la main-d’œuvre canadienne 
et québécoise.

•	 Les cadres juridiques régissant l’industrie minière cana-
dienne et québécoise se fondent tous deux sur le principe 
d’un libre accès à la ressource minière. Tant le précepte 
de « free entry », propre au cadre juridique fédéral, que 
celui de « free mining », pilier de la législation minière au 
Québec, prennent origine à l’époque de la ruée vers l’or, 
au milieu du 19e siècle. Ces principes garantissent aux 
exploitants la triple garantie de pouvoir accéder librement 
au domaine de l’État à des fins de prospection, d’obtenir un 
droit de propriété sur les ressources en cause, et d’acqué-

rir le droit exclusif d’explorer et d’exploiter les minéraux 
découverts, le tout pour un minimum de contraintes.

•	 De telles dispositions juridiques entraînent des répercus-
sions sociales et environnementales importantes pour les 
citoyens et citoyennes et les milieux naturels concernés. 
Cette législation, en plus de contrevenir aux droits des 
propriétaires fonciers et aux principes de participation 
citoyenne, suscite également des conflits d’usage concer-
nant la création de nouvelles aires protégées, ainsi que des 
litiges en matière de droits et de revendications territo-
riales autochtones. En outre, la permissivité de ces cadres 
juridiques fait en sorte que la grande majorité des projets 
d’exploitation métallifère ne sont pas assujettis aux procé-
dures publiques d’évaluation environnementale.

•	 La présence imposante des sociétés minières canadiennes 
à l’échelle mondiale, combinée à l’absence de mécanismes 
juridiques qui permettraient de sanctionner l’irresponsa-
bilité sociale et environnementale de ces entreprises dans 
leurs opérations à l’étranger, coïncide avec de nombreux 
cas de torts environnementaux et d’abus de droits de la 
personne, bien documentés à travers le monde, auxquels 
ces entreprises sont réputées être associées.

•	 La nature cyclique de l’industrie, la mécanisation du 
travail et le déclin des réserves de métaux rendent peu pro-
metteuses les perspectives économiques du secteur dans 
les années à venir. Cette conjoncture laisse présager une 
tendance à la baisse des contributions de l’industrie, tant 
au plan du développement économique que des emplois, 
situation qui à long terme affectera particulièrement les 
régions minières dépendantes de ce secteur d’activité.

•	 Notre analyse nous amène à conclure que l’étroitesse des 
avantages socio-économiques de ce secteur, en regard de 
l’ampleur des coûts économiques et socio-environnemen-
taux qu’il engendre, impose une réorientation des inter-
ventions publiques dans l’industrie.

•	 Au plan des politiques économiques, le gouvernement ga-
gnerait à réévaluer à la baisse les dépenses publiques dans 
le secteur, en plus de se convertir à un régime de redevan-
ces axé sur la valeur de production plutôt que sur le profit 
annuel des sociétés. Cela pour obtenir des compensations 
suffisantes et continues en échange de l’épuisement des 
ressources minières, mais également pour emboîter le pas 
aux autres grandes économies minières mondiales.

•	 Au plan juridique, il importe d’envisager la mise sur pied 
d’une commission d’étude, à l’image des travaux de la 
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Commission Coulombe sur le secteur forestier, et ce, tant à 
l’échelle du Canada que du Québec. Une telle commission 
permettrait d’engager une réelle réforme des législations 
minières en place, sur une base participative, en vue, idéa-
lement, d’actualiser les préceptes désuets sous-jacents aux 
cadres juridiques actuels. Cet espace consultatif pourrait 
également être l’occasion de mener un débat de société 
sur la possibilité de nationaliser l’industrie minière, et, à 
plus long terme, sur l’option de réorienter l’économie vers 
d’autres secteurs d’activité plus avantageux pour la société 
aux plans économique et socio-écologique. Un tel débat 
pourrait également aborder la question des mécanismes 
de reddition de comptes à mettre sur pied concernant les 
activités à l’étranger des sociétés minières canadiennes.
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Introduction

Tant du côté des pouvoirs publics que du secteur privé, l’assertion voulant que l’industrie minière 
soit le moteur des économies canadienne et québécoise est constamment évoquée. Les retom-
bées socio-économiques jumelées à une gestion socialement et écologiquement responsable des 
ressources minières feraient de cette industrie un secteur d’activité bénéfique pour l’ensemble de 
la société. De ce point de vue, les avantages que procure l’industrie minière justifieraient ample-
ment les investissements publics et le maintien d’un cadre légal accommodant pour ce secteur. 

Au palier fédéral comme provincial, les gouvernements soutiennent cette industrie depuis 
des décennies par l’entremise de diverses subventions, mesures fiscales et assouplissements 
réglementaires, au nom des bienfaits allégués du secteur. 

La présente étude remet en question la pertinence d’une telle libéralité à l’égard du régime 
miniera à la lumière d’une analyse des véritables coûts et bénéfices économiques, sociaux et envi-
ronnementaux qu’engendre le secteur de l’exploitation minière des métaux, tant pour les contri-
buables québécois que canadiens. Nous entendons ainsi déterminer si le laisser-faire structurel 
au régime minier actuel sert réellement les intérêts de l’ensemble de la société.

Dans les pages qui suivent, nous examinerons d’abord les coûts économiques que repré-
sente ce secteur pour l’État (en termes d’allègements fiscaux et d’allocations directes et indi-
rectes), coûts que nous comparerons aux bénéfices économiques souvent associés à l’indus-
trie minière, notamment en matière d’emplois, d’apport au produit intérieur brut (PIB) et de 
contributions fiscales.

Sur le plan socio-économique, nous analyserons certaines retombées favorables alléguées 
pour cette industrie, qu’il s’agisse des conditions de travail dans le domaine ou de la représen-
tation des femmes, des communautés autochtones et des minorités visibles. Nous nous intéres-
serons également aux répercussions socio-environnementales de la réglementation allégée 
caractéristique de ce secteur, que ce soit au Québec, au Canada, ou dans les pays où s’implan-
tent les sociétés minières canadiennes. Enfin, nous envisagerons quelques alternatives au 
modèle de développement minier actuel.

a  Dans ce texte, l’expression « régime minier » est employée pour désigner tant les politiques économiques (dont les 
politiques fiscales) que le cadre légal qui régissent l’industrie minière.
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Chapitre 1     
Note méthodologique

Dans cette étude, nous cherchons à déterminer dans quelle 
mesure le laisser-faire économique caractéristique des régi-
mes miniers canadien et québécois, notamment dans le sec-
teur des mines métallifères, bénéficie aux citoyens et 
citoyennes (à titre de contribuables, travailleurs, travailleu-
ses, acteurs et actrices d’un système démocratique) et aux 
communautés concernées par les enjeux miniers, aux plans 
économique, social et environnemental.

1.1 CHOIx DU SECTEUR

Nous avons choisi comme cas de figure de la présente analyse le 
secteur des mines métallifères, plus spécifiquement les activi-
tés primaires au sein de l’industrie, soit l’exploration, l’exploita-
tion minière en soi – extraction et concentration sur place du 
minerai – et la fermeture et la réhabilitation des sites miniers. 
Ce choix se base sur l’importance de ce secteur pour l’ensemble 
de l’économie minérale, laquelle comprend tant l’exploitation 
des minerais métalliques (soit les métaux précieux et indus-
triels tels l’or et le nickel) que celle des minerais non métalli-
ques (c’est-à-dire les minéraux précieux et industriels tels le 
diamant et le chrysotile, ainsi que les substances minérales de 
surface comme le sable et le gravier). En effet, la valeur de pro-
duction des seuls métaux s’élevait en 2007 à 65,3 % de la valeur 
de l’ensemble des substances minérales au Canada et à 71,4 % 
de celle au Québec1. En plus de mieux délimiter le sujet à l’étude, 
ce choix s’inspire de celui de l’étude de Winfield et al.2 dans 
laquelle ce secteur a été retenu en raison des cadres légaux dis-
tincts touchant les activités d’exploitation des métaux et les 
travaux d’extraction des substances minérales non métalli-
ques. Enfin, le secteur des mines métallifères a été retenu parce 
qu’il soulève des enjeux environnementaux particuliers en 
regard des autres secteurs d’exploitation minérale3.

1.2 CHOIx DE L’APPROCHE

Pour évaluer les pour et les contre relatifs à ce secteur sur le 
plan économique, nous avons opté pour une méthode d’ana-
lyse quantitative de type coûts-avantages, semblable à celle 
utilisée par Winfield et al. Comme dans leur étude, nous comp-
tabilisons, dans un premier temps, les fonds publics investis 
dans le secteur et les bénéfices qui en résultent aux chapitres 
de l’emploi, du PIB et des rendements pour l’État. Nous compa-
rons ensuite ces coûts et ces bénéfices par le calcul de ratios 
dépenses-retombées, dont nous examinons également la varia-
tion dans le temps. De plus, pour jauger la contribution du sec-
teur à l’ensemble de l’économie canadienne et québécoise, 
nous calculons la proportion de chacun des bénéfices associés 
à l’industrie des mines métallifères relativement à ceux de 

l’ensemble des industries et déterminons la variation de cette 
proportion au cours des ans. Une telle analyse permet de déter-
miner les retombées économiques nettes de l’industrie des 
mines métallifères pour l’ensemble de la société, et ultime-
ment de juger de la performance réelle des régimes miniers 
canadien et québécois du point de vue économique.

Précisons que les analyses économiques proposées se situent 
principalement au niveau macroéconomique. C’est dire que 
nous ne nous attarderons pas à chacun des impacts économi-
ques qui pourraient s’observer isolément au niveau d’une région 
ou d’une localité. En contrepartie, les risques et impacts sociaux 
et environnementaux associés à l’industrie sont, eux, analysés 
principalement d’un point de vue local, soit à l’échelle des com-
munautés ou des régions concernées par les activités minières.

Soulignons, par ailleurs, que la présente étude constitue 
davantage un survol qu’une analyse coûts-avantages formelle 
et exhaustive, laquelle aurait requis l’utilisation de méthodes 
plus laborieuses de quantification et d’évaluation monétaire 
détaillée des impacts environnementaux des régimes miniers 
du Canada et du Québec. L’analyse coûts-avantages est plutôt 
une perspective utilisée pour notre portrait sommaire des 
coûts et des bénéfices économiques, sociaux et environnemen-
taux de ces régimes miniers.

1.3 CHOIx DES INDICATEURS

L’ampleur des bénéfices économiques du secteur des mines 
métallifères a été évaluée à partir du nombre d’emplois géné-
rés par l’industrie, du PIB du secteur et de sa contribution aux 
finances publiques. Les indicateurs retenus pour quantifier 
cette dernière catégorie de bénéfices sont : les redevances 
minières, l’impôt sur le revenu des sociétés et la taxe sur le 
capital. D’autres types de contributions fiscales non retenues 
dans notre cadre d’analyse sont : les taxes sur les biens et les 
services payées par les entreprises, et les entrées liées aux 
impôts sur le revenu des travailleurs et travailleuses. Ces 
contributions n’ont pas été intégrées puisque notre étude s’at-
tarde spécifiquement aux impacts socio-économiques directs 
de l’industrie et que ces indicateurs constituent des bénéfices 
fiscaux indirects. C’est pour ce même motif que l’étude ne tient 
compte que des emplois directs générés par le secteur.

1.4 AUTRES CONSIDÉRATIONS

Certaines données au sujet des dépenses publiques n’étaient dis-
ponibles qu’en mode agrégé, pour l’industrie minérale dans son 
ensemble, ou même pour la totalité des industries minérale, 
gazière et pétrolière. Dans ces cas, nous avons produit, comme 
Winfield et al.4, un estimé des dépenses dans le secteur des 
mines métallifères, en appliquant aux données agrégées la pro-
portion de la valeur de production des métaux dans celle de l’en-
semble des minéraux (ou du compact des industries minérale, 
gazière et pétrolière, selon le cas), dans la juridiction étudiée et 
pour l’année d’engagement de ces dépenses. Enfin, nous avons 
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dû composer avec un manque de transparence au moment d’ob-
tenir des informations précises et détaillées sur les revenus et 
dépenses de l’État relativement au secteur minier, ce qui a 
constitué bien évidemment un problème considérable à l’heure 
de brosser un tableau complet de la conjoncture. 
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Chapitre 2     
Évaluation des impacts économiques 
de l’industrie des mines métallifères, 
selon une analyse coûts-avantages

2.1 CANADA

2.1.1 DÉPENSES PUBLIQUES

L’industrie des mines métallifères est souvent qualifiée d’un 
des piliers de l’économie canadienne5. Le soutien financier 
accordé par le gouvernement fédéral au secteur minier reflète 
ce postulat au sujet des retombées de l’industrie. Au Canada, 
trois niveaux d’imposition s’appliquent au secteur minier, soit 
les régimes fiscaux fédéral, provinciaux et municipaux. À 
l’échelon fédéral, les obligations fiscales des sociétés minières 
comprennent, entre autres, l’impôt sur le revenu des sociétés 
et les redevances minières prélevées sur les entreprises 
menant des opérations dans les territoires canadiens6. Le gou-
vernement fédéral accorde cependant un traitement préféren-
tiel à ce secteur, par l’entremise de taux d’imposition fixés à la 
baisse ainsi que de nombreux crédits d’impôt visant à mainte-
nir la compétitivité de l’industrie à l’échelon mondial7. Par 
exemple, le taux effectif marginal d’impositionb (TEMI) appli-
cable à l’industrie minière au Canada n’atteint que 7,6 %, alors 
que le taux imposé au secteur de l’agriculture et de la pêche 
s’élève à 14 % et que celui du secteur forestier est d’environ 
17 %8. De plus, le TEMI canadien du secteur minier est passé 
de 10,4 % à 7,6 % entre 2002 et 2008. Ce nouveau taux effectif 
correspond à seulement la moitié du taux en vigueur au 
Nevada, la deuxième juridiction la plus avantageuse aux États-
Unis pour les sociétés minières du point de vue fiscal et légal 
(voir Graphique 1). Cette baisse s’explique en partie par l’élimi-
nation complète de l’impôt fédéral sur le capital dans le sec-
teur des ressources naturelles au Canada, élimination complé-
tée en 20089. L’introduction graduelle, depuis 2003, d’un crédit 
d’impôt de 10 % applicable à certains frais d’exploration (Cré-
dit d’impôt pour exploration minière – CIEM), de même que 
l’instauration, en 2000, d’un crédit de 15 % transférable aux 
investisseurs des sociétés d’exploration (CIEM relatif aux 
actions accréditives), sont deux autres exemples du traitement 
fiscal de faveur accordé au secteur minier10. 

b  Le taux effectif marginal d’imposition se réfère au taux global d’impo-
sition des nouveaux investissements des entreprises, lequel « tient compte 
des taux fédéral et provinciaux d’imposition du revenu des sociétés prévus 
par la loi, des déductions et crédits qui [sic] comporte le régime fiscal des 
sociétés, ainsi que d’autres impôts et taxes versés par les sociétés, notamment 
les impôts provinciaux sur le capital et les taxes de vente au détail sur les 
intrants des entreprises ». (Ministère des Finances [Canada], http://www.fin.
gc.ca/pub/report-rapport/2009-4/capc2a-fra.asp).

graphique 1 Taux effectifs marginaux d’imposition – Canada/
États-Unis

Tiré de : Ministère des Finances Canada, Amélioration du régime d’imposition 
applicable au secteur canadien des ressources naturelles, 2003, p. 25.

Ce traitement se traduit également par diverses dépenses 
publiques directes et indirectes visant à promouvoir le dévelop-
pement du secteur. Nous avons compilé, au Tableau 1, les diffé-
rentes dépenses fiscales, les dépenses par programmes et les 
dépenses directes du gouvernement fédéral dans l’industrie des 
mines métallifères, à 3 périodes différentes au cours des 15 der-
nières années. Ces dépenses ont été estimées pour trois étapes 
habituelles des projets miniers, soit l’exploration, l’exploitation 
minière (incluant l’extraction et la concentration sur place du 
minerai) et la fermeture et la réhabilitation des sites miniers 
abandonnés. Par ailleurs, les dépenses directes associées au 
financement de projets fédéraux de réhabilitation des sites 
miniers contaminés sont considérées ici comme des externalités 
négatives. Les externalités négatives sont des coûts externes ou 
non comptabilisés dans les processus de production ou de tran-
saction économique, qui sont imposés à la société sans compen-
sation pour ces nuisances. Dans le cas du secteur minier, la 
contamination et l’abandon des sites miniers représentent des 
coûts environnementaux externes à l’activité d’exploitation 
minière, puisqu’ils ne sont pas pris en charge par les entreprises 
mais bien défrayés par l’État, et donc par les contribuables. Les 
coûts de réhabilitation de ces sites sont ici considérés comme des 
externalités négatives puisqu’ils ne sont pas comptabilisés dans 
les activités de production minière. C’est plutôt la société qui est 
contrainte d’en payer la facture, sans compensation pour ces 
frais. Ces dépenses ne représentent cependant qu’une partie de 
l’ensemble des externalités négatives associées au secteur 
minierc. La prise en compte des fonds publics alloués à la res-
tauration des sites miniers, même s’ils ne constituent qu’une 
fraction de ces externalités, nous permet malgré tout de mieux 
comptabiliser les véritables coûts afférents de l’industrie des 
mines métallifères.

c  Voir la section 2.3 pour une discussion plus poussée sur l’ensemble des 
externalités négatives attribuables au secteur minier.
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Tableau 1 Dépenses fédérales dans le secteur des mines métallifères au Canada (en M$ constants 2007) 

DÉPENSES 1995–1996 2001–2002 2007–2008

Dépenses fiscalesd

Déduction pour Frais d’exploration au Canada (FEC)e 60,4 39,5 49,9

Déduction pour épuisement gagné 17,2 6,1 5,8

Crédit d’impôt pour exploration minière (CIEM) NA NA 19,0

CIEM relatif aux actions accréditives NA 21,1 107,7

Déduction pour Frais d’aménagement au Canada (FAC)e 74,0 64,2 69,1

Déduction relative aux ressources 41,2 4,1 0,9

Total des dépenses fiscales 192,8 134,9 252,5

Dépenses par programmes

Dépenses en programmes de la Commission géologique du Canada 29,4 10,0 14,0

Budget annuel du secteur des Minéraux et des Métaux de Ressources naturelles Ca-
nada, consacré au secteur des minerais métalliques 52,4 23,6 27,8

Contributions fédérales à la Direction des ressources minières du gouvernement du 
Yukon ND 4,8 0,0

Ententes de développement minéral (transferts aux provinces) 13,0 NA NA

Programme d’investissements ciblés du ministère des Affaires indiennes et du Nord 
canadien (investissement dans des projets géoscientifiques pour les territoires cana-
diens) NA NA 1,1

Subventions de recherche au Réseau stratégique sur les métaux dans l’environnement 
humain ND 1,3 ND

Dépenses directes

Initiative géoscientifique ciblée (projet de développement des connaissances géos-
cientifiques au sujet de réserves de métaux communs, géré par Ressources naturelles 
Canada) NA 5,7 5,0

Dépenses liées à la réhabilitation des sites miniers contaminés
(Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux et autres programmes ministériels) 43,3 38,6 67,8

Total des dépenses par programmes et des dépenses directes 138,1 84,0 115,7

Grand total des dépenses 330,9 218,8 368,2

Variation en pourcentage 
de 1995 à 2001 et de 2001 à 2007  -34 % 68 %

Variation en pourcentage 
de 1995 à 2007  11,3 %

Sources : Commission géologique du Canada, Ressources naturelles Canada, Ministère des Finances (Canada) et autres sources 11.

d  Voir l’Annexe 1 pour une brève définition de chacune des catégories de dépenses fiscales présentées dans ce tableau.
e  Pour les périodes 1995–1996 et 2001–2002, données estimées à partir de celles figurant dans l’étude de Winfield et al. Pour la période 2007–2008, il s’agit d’une 
estimation calculée à partir de la moyenne des deux périodes précédentes (1995–1996 et 2001–2002).
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Au total, nous avons identifié 14 catégories distinctes de 
dépenses fédérales s’appliquant à l’industrie de l’exploitation 
minière des métaux au Canada. Comme on peut le voir au 
Tableau 1, six d’entre elles correspondent à des dépenses fis-
cales. Celles-ci consistent pour la plupart en des déductions 
d’impôt sur des frais de prospection, d’exploration, d’exploi-
tation et d’acquisition de propriétés. Les dépenses fiscales ont 
été de 193 M$ en 1995–1996, de 135 M$ en 2001–2002 et de 
252 M$ en 2007–2008. Entre 1995–1996 et 2007–2008, le coût 
des allègements fiscaux consentis à l’industrie a donc aug-
menté de 31 %.

Pour ce qui est des dépenses par programmes et des 
dépenses directes, elles consistent en des allocations aux 
ministères ou autres instances fédérales fournissant, direc-
tement ou indirectement, des services à l’industrie des 
mines métallifères. C’est le cas, par exemple, de la Commis-
sion géologique du Canada et du Secteur des minéraux et 
des métaux de Ressources naturelles Canada. Ces dépenses 
incluent aussi des montants alloués à des projets de dévelop-
pement des connaissances géoscientifiques du territoire 
(qui permettent, entre autres, d’évaluer le potentiel minéral 
des zones étudiées). De plus, les dépenses directes et par pro-
grammes comprennent des subventions de recherche, des 
transferts aux provinces destinés à favoriser le développe-
ment du secteur minier, de même que des dépenses liées à la 
réhabilitation de sites contaminés (dans le cadre du Plan 
d’action pour les sites contaminés fédéraux, après 2003, et 
d’autres programmes ministériels avant cette date). Ces 
coûts totalisaient environ 138 M$ en 1995–1996, 84 M$ en 
2001–2002 et près de 116 M$ en 2007–2008 et ont donc baissé 
de 16 % entre 1995–1996 et 2007–2008.

Enfin, le total des dépenses fédérales dans l’industrie de l’ex-
ploitation minière des métaux a été approximativement de 
331 M$ en 1995–1996, 219 M$ en 2001–2002 et 368 M$ en 2007–
2008. Entre 1995–2006 et 2007–2008, les dépenses totales dans 
le secteur se sont donc accrues de 11 %, mais de 68 % entre 
2001–2002 et 2007–2008.

Précisons cependant que ce chiffre total ne comprend pas 
certaines dépenses publiques, non divulguées par le gouver-
nement fédéral. L’ensemble des catégories de dépenses à ce 
chapitre figurent au Tableau 2, avec quelques dépenses issues 
d’autres sources. 

Par ailleurs, il importe de souligner que ces dépenses se font 
dans un contexte économique favorable à l’industrie minière 
au Canada. Nous assistons en effet, du moins à court terme, à 
un boom du secteur minier canadien. Selon l’Annuaire des 
minéraux du Canada de 2008, « au cours des années qui ont 
précédé 2008 et du premier semestre de 2008, l’industrie 
minière a bénéficié d’une prospérité sans précédent. À titre 
d’exemple, mentionnons les niveaux de dépenses en explora-
tion qui se sont chiffrées en milliards de dollars [et] les 
dépenses élevées liées aux investissements de capitaux » 
(ces dernières s’élevaient à 5,8 G$)12. En effet, les dépenses 

corporatives pour les activités d’exploration, de mise en 
valeur (c.-à-d. d’évaluation de la rentabilité des gisements), 
ainsi que d’aménagement des infrastructures minières, qui 
comprennent les dépenses en capital et en réparations, s’éle-
vaient à 10,3 G$ en 200813. De plus, les marchés boursiers cana-
diens ont contribué à 11,5 G$ au financement par actions des 
sociétés minières menant des projets tant au Canada qu’à 
l’étranger14. En outre, la valeur de production des minerais 
métalliques au Canada atteignait 26,3 G$ en 2007, en hausse de 
154 % comparativement à 200115. De plus, on estime les profits 
des corporations productrices de minerais métalliques à 5,5 G$f 
pour l’année 2008, soit une septième année consécutive de pro-
fits accrus pour les sociétés minières16. 

Tableau 2 Dépenses publiques dans le secteur des mines 
métallifères non fournies par le gouvernement fédéral

Dépenses fiscales

Déduction pour Frais d’exploration au Canada (FEC)g

Déduction pour amortissement accéléré

Déduction pour Frais d’aménagement au Canada (FAC)g

Dépenses par programmes : subventions

Réseau stratégique sur les métaux dans l’environnement humain

Association canadienne des exportateurs d’équipements et services 
miniers (CAMESE)

Mining Innovation, Rehabilitation, Applied Research Corporation 
(MIRARCO)

Initiative nationale pour les mines orphelines ou abandonnées 
(INMOA)

Programme de neutralisation des eaux de drainage dans
l’environnement minier (NEDEM)

Nous avons vu qu’on parle, pour les contribuables, de 
coûts économiques considérables associés à ce secteur d’acti-
vité. Le total des dépenses fédérales dans le secteur était de 
341 M$ en 2007–2008, en hausse de 68 % depuis 2001–2002. 
Ces coûts ont augmenté au cours des ans malgré une 
conjoncture favorable à l’industrie et des profits chiffrés en 
milliards de dollars. Voyons maintenant dans quelle mesure 
les bénéfices que procure l’industrie compensent ou non de 
telles dépenses.

f  Estimation basée sur les données de Ressources naturelles Canada, au 
sujet de l’ensemble de l’industrie minérale et ajustées au moyen du pourcen-
tage que représente la valeur de production des métaux comparativement à 
celle de l’ensemble des minéraux au Canada.
g  Ces catégories de dépenses sont comprises dans le total des dépenses 
publiques calculées, mais ont été estimées à partir de l’étude de Winfield et 
al., puisqu’elles ne figuraient dans aucune source officielle.



Le soutien à l’industrie minière : Quels bénéfices pour les contribuables ?

19

2.1.2 RETOMBÉES

Les bienfaits les plus souvent associés au secteur métallifère 
sont essentiellement :

•	 l’apport en matière d’emplois ; 
•	 la contribution à la croissance économique ; 
•	 les revenus fiscaux et redevances qu’en reçoit l’État. 
Nous avons étudié l’exactitude de ces deux premières 

assertions en évaluant concrètement le nombre d’emplois 
générés par le secteur et sa contribution au PIB canadienh. Le 
Tableau 3 présente les bénéfices associés à ces deux éléments.

En plus des valeurs absolues de ces paramètres, on trouvera 
également dans ce tableau l’apport relatif de ces avantages en 
regard de l’ensemble des industries canadiennes, de même que 
l’évolution de ces contributions dans le temps.

En ce qui concerne l’emploi, cet avantage a connu une 
baisse importante durant la période sous étude. En effet, le 
nombre d’emplois dans l’industrie a diminué de 22 % entre 
1995–1996 et 2001–2002, de 10 % entre 2001–2002 et 2007–
2008, et de 30 % entre 1995 et 2007. Pendant cette même 
période, le nombre d’emplois dans l’ensemble des industries 
canadiennes s’est accru de 27 %. Déjà, les emplois générés par 
l’industrie de l’exploitation minière des métaux ne représen-
taient que 0,25 % des emplois de toutes les industries au pays 
en 1995–1996. Cette proportion des emplois attribuables à 
l’industrie a diminué de 44 % au cours des 12 années à l’étude, 
n’atteignant plus que 0,14 % du total des emplois au Canada 
en 2007–2008. À titre comparatif, les emplois dans l’industrie 
de la bière au Canada représentaient environ 1,5 % des 
emplois de l’ensemble des industries en 200318. Pourtant, à en 
croire le gouvernement canadien et l’industrie minière, cette 
dernière contribuerait à créer près de 2,5 % des emplois au 

h  Les retombées en matière de revenus fiscaux et de redevances ne font pas 
partie de l’analyse des bénéfices du secteur minier à l’échelle fédérale pour les 
raisons exposées à la fin de cette section. Ces retombées sont cependant analy-
sées aux sections portant sur les bénéfices de l’industrie au Québec.

Canada19, chiffre qui semble fondé sur une perspective consi-
dérablement inclusivei, 20. 

Quant aux bénéfices associés au PIB de l’industrie, ils ont égale-
ment reculé entre 1995 et 2007. Bien que le PIB du secteur minier 
ait connu une hausse de 2 % entre 1995–1996 et 2001–2002, celui-
ci a diminué de 9 % entre 2001–2002 et 2007–2008, pour une 
contraction totale de 7 % entre 1995–2006 et 2007–2008. En com-
paraison, le PIB de l’ensemble des industries canadiennes a aug-
menté de 46 % durant la période de référence. La contribution du 
secteur au PIB de l’ensemble des industries canadiennes a connu 
un déclin substantiel de plus du tiers (37 %) entre 1995–1996 et 
2007–2008. L’industrie des mines métallifères ne représentait 
plus que 0,31 % du PIB de toutes les industries en 2007–2008, en 
regard de 0,49 % en 1995–1996. En comparaison, le PIB du secteur 
des services d’enseignement universitaire représentait 1,1 % du 
PIB de l’ensemble des industries canadiennes en 200521. Encore là, 
ces chiffres s’avèrent considérablement inférieurs aux estima-
tions agrégées des représentants du secteur, qui soutenaient en 
février 2000 à la Chambre des communes que l’industrie minière 
contribuait pour 3,5 % à 4,5 % du PIB canadien22. 

Nous n’avons pu parvenir à une conclusion en ce qui 
concerne les bénéfices associés aux revenus fiscaux et aux 
redevances versées par les entreprises du secteur. Ceci est dû 
principalement aux difficultés liées à l’accès à des chiffres 
précis sur l’impôt sur le revenu des sociétés et l’impôt sur le 
capital des corporations productrices de minerais métalli-
ques au Canada. Le seul indicateur obtenu au sujet de ces 
bénéfices concerne les redevances payées au fédéral pour l’ex-
ploitation de minerais métalliques dans les territoires cana-
diens. Impossible donc de juger des autres contributions du 
secteur aux finances publiques à l’échelon fédéral.

i  Cette proportion comprend les emplois des secteurs tant de l’extrac-
tion que de la transformation des minerais aussi bien non métalliques que 
métalliques.

Tableau 3 Retombées associées au secteur des mines métallifères au Canada

Variation 

Indicateur 1995–1996 2001–2002 2007–2008 1995–2001 2001–2007 1995–2007

Nombre d’emplois dans le secteur des mines métal-
lifères (MM) 32 830 25 633 22 975 -22 % -10 % -30 %

Pourcentage dû au secteur des MM des emplois de 
toutes les industries au Canada 0,25 % 0,17 % 0,14 % -32 % -18 % -44 %

PIB du secteur des MM
(en M $ constants 2007) 4 556,5 4 655,6 4 240,7 2 % -9 % -7 %

Pourcentage dû au secteur des MM du PIB de l’en-
semble des industries au Canada 0,49 % 0,40 % 0,31 % -18 % -23 % -37 %

Source : Ressources naturelles Canada, Statistique Canada, CAMSIM et autres sources18 
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En somme, bien qu’on ne puisse se prononcer de façon 
définitive quant aux revenus fiscaux et aux redevances 
payées au fédéral, il reste que nous pouvons constater une 
nette diminution, avec les années, des retombées du secteur 
de l’exploitation minière des métaux au Canada, au plan des 
emplois et de la contribution au PIB, surtout en regard de cel-
les d’autres industries.

2.1.3 ANALySE COûTS-AVANTAGES

Évaluons maintenant les coûts comparativement aux avanta-
ges attribuables au secteur des mines métallifères au Canada.

Le Tableau 4 affiche des ratios « dépenses-retombées » qui 
permettent de jauger les coûts en fonds publics afférents au 
secteur en regard des avantages qui en résultent pour l’emploi 
et le PIB. Le ratio dépenses-retombées permet, en d’autres 
mots, de déterminer le coût, pour l’État, de chaque unité de 
bénéfice considérée. Ce tableau présente également l’évolution 
de ces ratios au cours des trois périodes étudiées.

D’abord, en matière d’emploi, le coût en fonds publics s’éle-
vait à 16 026 $ par poste en 2007–2008, en regard de 10 080 $ en 
1995–1996. Le ratio dépenses-retombées en matière d’emploi a 
donc augmenté de 59 % entre 1995 et 2007, ce qui signifie que 
chaque emploi dans le secteur coûte de plus en plus cher à 
l’État avec les années. À l’inverse, si l’on considère le ratio 
retombées-dépenses, soit la valeur des bénéfices obtenus pour 
chaque dollar provenant des fonds publics investi dans le sec-
teur, celui-ci a connu une baisse de 37 % entre 1995 et 2007. En 
d’autres mots, le nombre d’emplois générés par dollar investi 
diminue d’année en année. Le secteur générait moins d’un 
emploi par 10 000 $ investis en 2007–2008, soit 6 emplois par 
tranche de 100 000 $ dépensés, comparativement à 10 emplois 
par 100 000 $ en 1995–1996.

En ce qui a trait au PIB, un investissement de 0,07 $ était 
nécessaire pour un retour de 1 $ au PIB de l’industrie en 1995–
1996. Ce coût atteignait 0,09 $ en 2007–2008. À l’inverse, chaque 
dollar investi rapportait près de 14 $ au PIB du secteur en 1995–
1996, mais moins de 12 $ en 2007–2008. Les retours sur 

l’investissement de fonds publics dévolus à cette industrie 
paraissent à prime abord avantageux, mais cet avantage se rela-
tivise si l’on compare cette performance à celle d’autres secteurs 
d’activité. Le secteur agricole, par exemple, pourtant considéré 
comme hautement subventionné, s’est vu attribuer moins de 
336 M$ en subventions de produits en 2003, alors que son PIB 
s’élevait à plus de 15 G$23. Cela signifie qu’il suffisait de 0,02 $ en 
subventions au secteur agricole cette année-là pour un retour 
de 1 $ à son PIB. À l’inverse, chaque dollar de fonds publics 
investi dans l’agriculture rapportait près de 46 $ au PIB du sec-
teur. Par ailleurs, pour l’industrie minière, le ratio dépenses-
retombées pour le PIB augmente de 29 % entre 1995 et 2007, 
pour une chute de 16 % du ratio inverse. Le coût en dépenses 
publiques pour un retour de 1 $ au PIB augmente donc avec les 
ans pour le secteur minier, tandis que les bénéfices pour le PIB 
par dollar en fonds publics investis diminuent régulièrement. 

En somme, nous avons constaté une hausse des dépenses 
publiques consacrées à l’industrie canadienne de l’exploitation 
minière des métaux au cours de la période sous étude. En revan-
che, la contribution du secteur à l’économie canadienne, en 
matière d’emplois et d’apport au PIB, décroît d’année en année. 
Le gouvernement canadien fait donc face à une hausse des coûts 
relativement aux bénéfices attribuables à l’industrie (hausse 
particulièrement élevée en ce qui concerne les emplois), simul-
tanément à une diminution des bénéfices pour chaque dollar 
des fonds publics investis. Du point de vue de l’emploi et du PIB, 
le soutien de l’État à l’industrie des mines métallifères coûte 
donc de plus en plus cher au contribuable canadien. 

2.2 QUÉBEC

2.2.1 DÉPENSES PUBLIQUES

Au Québec, la conjoncture des coûts et avantages de l’industrie 
s’avère très semblable à celle de l’ensemble du Canada. Au plan 
des mesures fiscales, d’abord, le gouvernement québécois 
réserve aux activités d’exploration et d’extraction du secteur 
minier des taux d’imposition du revenu davantage accommo-

Tableau 4 Ratios dépenses-retombées – Secteur des mines métallifères au Canada

1995–1996 2001–2002 2007–2008
Variation  
1995–2007

Dépenses (total des dépenses publiques en M$ constants 2007) 330,90 218,80 368,20 11 %

Retombées
Nombre d’emplois 32 830,00 25 633,00 22 975,00 -30 %

PIB (en M$ constants 2007) 4 556,50 4 655,60 4 240,70 -7 %

Montant gouvernemental investi par emploi créé (en $ constants 2007) 10 079,71 8 537,45 16 025,83 59 %

Montant gouvernemental investi par dollar supplémentaire  
apporté au PIB (en $ contants 2007) 0,07 0,05 0,09 29 %

Source : Tableaux 1 et 3 de la présente étude.
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dants que ceux des autres provinces24. Comme on le constate au 
Tableau 5, le Québec affiche un taux d’imposition net de 8,55 % 
sur le revenu relatif aux ressources (taux dont bénéficie le sec-
teur minier), soit le plus bas des provinces et territoires cana-
diens. De plus, le taux québécois est de moitié inférieur au taux 
fédéral, lequel s’élevait à 19,5 % en 2007. On constate également 
que, de toutes les provinces et territoires, c’est le Québec qui 
offrait cette année-là le plus bas taux net d’imposition sur les 
ressources combiné fédéral/provincial (28,05 %). Le Québec 
offrait également en 2007 le troisième taux brut d’imposition 
des mines le plus avantageux, soit 12 %, à égalité avec l’Alberta25. 
Force est de constater que le Québec exige très peu sur le plan 
fiscal en retour de l’exploitation de ses ressources minières.

Outre ces taux d’imposition avantageux pour les investis-
seurs, le gouvernement offre également diverses allocations et 
mesures incitatives au secteur, pour maintenir ce qu’il appelle 
un environnement fiscal « attrayant »26. On a colligé au Tableau 
6 des données sur les dépenses fiscales, les dépenses par pro-
grammes et les dépenses directes pour 11 différentes catégo-
ries de dépenses publiques dévolues au secteur minier.

Les dépenses fiscales comprennent un crédit sur les droits 
miniers et divers autres crédits ou déductions d’impôts 
s’appliquant à des activités d’exploration, d’exploitation et 

de recherche et développement. Ces dépenses ont plus que 
doublé au cours de la période de référence, passant de 50 M$ 
en 2001–2002 à près de 103 M$ en 2007–2008.

Les dépenses par programmes incluent, quant à elles, aussi 
bien les coûts afférents aux fournitures et services fournis au 
secteur minier par le ministère des Ressources naturelles et de 
la Faune (MRNF) que les subventions et autres programmes 
gouvernementaux destinés à l’industrie. Les ressources humai-
nes et financières employées par Géologie Québec sont ici 
considérées comme des dépenses publiques indirectes dans le 
secteur puisque, selon le MNRF, les activités de cet organisme 
gouvernemental « sont orientées fondamentalement vers la 
livraison de produits et services à la clientèle de l’exploration 
minérale », en plus des prospecteurs et compagnies d’exploita-
tion minière27. Quant aux subventions et programmes gouver-
nementaux, ils sont compris dans le programme de gestion et 
de développement de la ressource minérale, lequel englobe une 
série de mesures d’aide au secteur minier en matière d’explora-
tion, d’exploitation, développement de l’infrastructure 
minière, d’administration des lois et de recherche et de déve-
loppement (y compris des subventions au Consortium de 
recherche appliquée en traitement et transformation des subs-
tances minérales – COREM)28.

Tableau 5 Taux provinciaux et territoriaux d’imposition sur les ressources (2007)

Province-territoire

Taux fédéral net sur 
le revenu relatif aux 
ressources

Taux d’imposition 
prov.-terr. prévu par 
la loi

Réduction de l’allo-
cation relative aux 
ressources

Taux prov.-terr. net sur 
le revenu relatif aux 
ressources

Taux d’imposition net 
combiné féd./prov./
terr. 

Alberta 19,5 10,0 – 10,0 29,9

Colombie-Britanniquej “ 11,5 – 11,5 31,0

Manitobak “ 13,5 – 13,5 33,0

Nouveau-Brunswick “ 13,0 – 13,0 32,5

Terre-Neuve-et-Labrador “ 14,0 – 14,0 33,5

Nouvelle-Écosse “ 16,0 – 16,0 35,5

Ontario “ 12,0 -3,0 9,0 28,5

Québec “ 11,4 -2,85 8,55 28,05

Saskatchewanl “ 12,5 – 12,5 32,0

Territoire du Nord-Ouest “ 11,5 – 11,5 31,0

Nunavut “ 12,0 – 12,0 31,5

Yukon “ 15,0 – 15,0 34,5

Tiré de : Ressources naturelles Canada, Tableaux de la structure et des taux des impôts principaux : Tableau 2 –Taux d’imposition sur le revenu des entreprises applicables 
au secteur minier au Canada, 2009. http://www.nrcan-rncan.gc.ca/mms-smm/busi-indu/mtr-rdm/tsr-tsp-fra.htm#tab2. 

j  Le taux est de 12 % du premier janvier 2008 au premier juillet 2008, puis de 11 % par la suite
k  Le taux est de 14 % du premier janvier 2008 au premier juillet 2008, puis de 13 % par la suite
l  Le taux est de 13 % du premier janvier 2008 au premier juillet 2008, puis de 12 % par la suite
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Tableau 6 Dépenses publiques dans le secteur des mines métallifères au Québec (en M$ constants 2007) 

Dépensesm 2001–2002 2007–2008

DÉPENSES FISCALES

Crédits et allocations liés au régime de droits miniersn

Crédit de droits miniers remboursable pour pertes afférentes à des frais  
d’exploration, d’immobilisations et autres 4,1 3,3

Autres mesures fiscales

Crédit d’impôt relatif aux ressources 7,8 43,1

Bonification temporaire du crédit d’impôt relatif aux ressources minérales 0 8,3

Déduction relative aux actions accréditives 6,2 30,3

Crédit d’impôt relatif aux salaires pour la recherche-développement 17,9 10,0

Dépenses fiscales liées au remboursement de la taxe sur les carburants 1,9 ND

Dépenses fiscales liées au régime d’imposition des sociétés : déduction d’un tiers 
du capital versé des sociétés minières 6,8 7,9

Déduction relative aux ressources 5,4 NA

TOTAL DES DÉPENSES FISCALES 50,1 102,8

DÉPENSES PAR PROGRAMMES

Fournitures et services du MRNF consacrés à l’activité minière

Ressources financières et humaines de Géologie Québec, consacrées au secteur 
des minerais métalliques 19,6 11,6

Subventions et programmes gouvernementaux

Programme de gestion et de développement de la ressource minérale 34,2 22,1

DÉPENSES DIRECTES

Programme de restauration des sites miniers du domaine public (sites exploités 
anciennement par des sociétés productrices de minerais métalliques dont la 
responsabilité a été rétrocédée à l'État) 2,2 20,8

TOTAL DES DÉPENSES PAR PROGRAMMES ET DES DÉPENSES DIRECTES 56,0 54,5

GRAND TOTAL DES DÉPENSES 106,1 157,3

Variation en pourcentage de 2001 à 2007 – 48 %

Sources : Revenu Québec, Ministère des Finances (Québec), Ministère des Ressources naturelles et de la Faune (Québec) et autres sources29.

m  Dans cette section du texte, le terme « droits miniers » est employé comme synonyme du terme « redevances ». Dans les sections subséquentes, c’est plutôt ce 
dernier terme qui est privilégié. Les deux expressions font référence à des prélèvements effectués par le gouvernement, soit 12 % du profit minier des entreprises, 
en guise de compensation pour l’exploitation et l’épuisement des ressources minières. Dans la présente section, on parle de « droits miniers » puisque c’est l’expres-
sion utilisée dans les documents officiels pour ce type de contribution. Dans les sections subséquentes portant sur les bénéfices associés au secteur minier, le mot 
« redevances » est utilisé afin de mettre l’accent sur l’aspect compensatoire de ces contributions. Il est à noter que le terme « droits miniers » est employé par certains 
pour faire référence tant aux redevances qu’à d’autres types de contributions (tels des paiements correspondant à des « loyers » pour l’occupation de baux miniers, 
des frais de permis de toute sorte, etc.).
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Tableau 7 Raison de l’exclusion des dépenses publiques absentes du calcul pour le secteur des mines métallifères

Confidentiel Non disponible
Aucune dépense 
rapportée

DÉPENSES FISCALES

Crédits et allocations liés au régime de droits miniersn

Allocation additionnelle pour une mine nordique  X  

Allocation pour amortissement (déduction sur acquisitions d’immobilisations et autres 
biens et matériels)  X  

Allocation pour exploration, mise en valeur et aménagement minier  X  

Allocation additionnelle pour exploration  X  

Allocation pour traitement de minerai  X  

Allocation pour traitement de résidus miniers  X  

Crédit de droits à la mise en production X

Autres mesures fiscales

Crédit d’impôt pour la recherche universitaire ou la recherche effectuée par un centre de 
recherche public ou un consortium de recherche X   

Crédit d’impôt pour la recherche précompétitive, un projet mobilisateur ou un projet d’inno-
vation technologique environnementale   X

Crédit d’impôt relatif aux cotisations et aux droits versés à un consortium de recherche X   

Crédit d’impôt additionnel pour la recherche scientifique et le développement expérimental   X

Crédit d’impôt pour la création d’emplois dans une région désignée   X

DÉPENSES PAR PROGRAMMES

Subventions et programmes gouvernementaux

Programme Explor-Action (vise la promotion et le développement de l’exploration minière 
au Québec)  X  

Fonds pour l’accroissement de l’investissement privé et la relance de l’emploi, volet minier 
(FAIRE)  X  

Programme d’assistance financière aux études technico-économiques et à l’innovation 
technologique  X  

Programme de bourses d’études de l’industrie minière  X  

Programmes d’aide aux régions ressources  X  

Programme d’assistance financière pour travaux d’évaluation de gisements miniers  X  

Appui financier au Centre de recherche minérale  X  

DÉPENSES DIRECTES

Programme d’assistance à la restauration des sites miniers (s’applique aux sites miniers aban-
donnés, incluant les parcs à résidus miniers)  X  

Source : Ministère des Ressources naturelles et de la Faune (Québec), Statistique Canada, Revenu Québec et autres sources30.

n  La plupart de ces allocations ou crédits ont été modifiés à partir du 31 mars 2010, à la suite du dépôt du Budget 2010–2011. Certains ont été réduits (comme l’al-
location pour amortissement), d’autres majorés (comme l’allocation additionnelle pour une mine nordique), et l’une de ces mesures a été abolie (allocation addition-
nelle pour exploration). Nous faisons par contre ici référence aux catégories de dépenses telles qu’elles étaient en vigueur au cours de la période à l’étude (1995–2007).
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Les dépenses directes, quant à elles, sont les dépenses publi-
ques engagées pour la réhabilitation des sites miniers conta-
minés, considérées ici comme des externalités négatives (des 
coûts environnementaux « externes » imposés à la société).

Le total des dépenses directes et par programmes s’élevait à 
un peu plus de 56 M$ en 2001–2002, et à 54,5 M$ en 2007–2008, 
ce qui correspond à une diminution de près de 3 % sur six ans.

Le total des dépenses publiques dans le secteur des mines 
métallifères au Québec s’est donc chiffré à 106 M$ en 2001–
2002 et à 157 M$ en 2007–2008. Ainsi, les débours totaux dans 
cette industrie ont connu une hausse de 48 % en six ans.

Il importe cependant de rappeler que cette liste des dépenses 
n’est pas exhaustive. En effet, plusieurs allocations, programmes 

et subventions n’y figurent pas, soit parce que ces informations 
étaient confidentielles, non disponibles (les ministères corres-
pondants n’ayant pas fourni de données à leur sujet), ou encore 
non applicables (aucune dépense n’ayant été rapportée durant la 
période de référence). Comme le montre le Tableau 7 (voir page 
23), ce sont au total 20 catégories de dépenses fiscales, par pro-
grammes et directes qui n’ont pas été incluses pour ces raisons. 
Si nous avions pu inclure les dépenses des 17 catégories pour les-
quelles les données étaient confidentielles ou non disponibles, il 
est logique de penser que le soutien fiscal et financier dont béné-
ficie l’industrie minière se serait avéré beaucoup plus important 
que le total calculé sans ces données. 

Tableau 8 Retombées associées au secteur des mines métallifères au Québec

Variation 

Indicateur 1995–1996 2001–2002 2007–2008  1995–2001 2001–2007 1995–2007

Nombre d’emplois dans le secteur des mines métal-
lifères (MM) 11 162 9 788 10 299 -12 % 5 % -8 %

Pourcentage dû au secteur des MM des emplois de 
toutes les industries au Québec 0,36 % 0,29 % 0,27 % -19 % -7 % -25 %

PIB du secteur des MM 
(en M$ constants 2007) 854,9 856,9 658,6 0,23 % -23 % -23 %

Pourcentage dû au secteur des MM du PIB de l’en-
semble des industries au Québec 0,43 % 0,35 % 0,24 % -19 % -31 % -44 %

Contributions aux 
finances publiques 
provenant du secteur 
des MM
(en M$ constants 2007)

Redevances (12 % du profit 
miniero) 20,8 20,7 45,9 -1 % 122 % 121 %

Impôts sur le revenu des 
sociétés et contributions ND 7,0 105,5 – 1403 % –

Taxe sur le capital et contri-
butions additionnelles ND 72,8 56,3 – -23 % –

Total brut des contributions – 100,4 207,7 – 107 % –

Total net des contributions 
(excluant les dépenses 
fiscales) – 50,3 104,9 – 108 % –

Pourcentage dû au 
secteur des MM des 
contributions de 
l’ensemble des sociétés 
aux finances publi-
ques du Québecp

Pourcentage des contribu-
tions brutes – 1,9 % 3,9 %q – 105 % –

Pourcentage des contribu-
tions nettes – 1 % 2 %q – 100 % –

Source : Statistique Canada, Ministère des Ressources naturelles et de la Faune (Québec), Revenu Québec et autres sources.31.

o  Dû à la récente révision du régime de droits miniers, dévoilée dans le Budget 2010–2011, ce taux est passé à 14 % à partir du 31 mars 2010 et sera augmenté 
graduellement pour atteindre 16 % en 2012.
p  Ce total inclut l’impôt sur le revenu des sociétés, la taxe sur le capital ainsi que les droits et permis provenant du secteur des ressources naturelles.
q  Cette proportion a été calculée à partir du total des droits et permis provenant du secteur des ressources naturelles en 2007, et de l’impôt sur le revenu et de 
la taxe sur le capital de 2005 (convertis en $ constants 2007 aux fins du calcul), puisque les statistiques fiscales des sociétés pour 2007 ne sont pas encore disponi-
bles auprès du ministère des Finances.
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Nous constatons donc que le secteur des mines métallifères 
au Québec bénéficie de dépenses publiques considérables, 
d’autant plus que l’environnement fiscal québécois est un des 
plus favorables à l’investissement minier en regard des autres 
juridictions canadiennes. Ces dépenses ont en effet connu une 
hausse importante au cours de la période sous étude (48 %). Et 
comme les dépenses compilées plus haut ne constituent qu’une 
fraction des débours réels dans le secteur, le total des coûts éco-
nomiques qu’engendre l’industrie est certainement supérieur 
à la somme de ceux que nous avons calculés. En regard de ces 
coûts, étudions de plus près les bénéfices communément asso-
ciés à l’industrie des mines métallifères au Québec.

2.2.2 RETOMBÉES

Comme nous l’avons fait précédemment pour la situation 
canadienne, nous analyserons ici les bénéfices associés au sec-
teur des mines métallifères de la province, tant en matière 
d’emploi, de contribution au PIB, que de contribution à l’as-
siette fiscale, afin d’évaluer la véracité de certaines affirma-
tions au sujet des avantages liés à l’industrie. 

Comme on peut le voir au Tableau 8 (voir page 24), en 2007–
2008, le secteur générait 10 299 emplois, comparativement à 
11 162 en 1995–1996, soit une diminution de 8 % en 12 ans. 
Durant la même période, le nombre d’emplois dans toutes les 
industries au Québec grimpait de près du quart (23 %). La pro-
portion des emplois dans l’industrie des mines métallifères 
comparativement à ceux de l’ensemble des industries québé-
coises a, quant à elle, diminué du quart (25 %) au cours de la 
même période. Ainsi, en 2007–2008, les emplois dans le sec-
teur ne représentaient que 0,27 % des emplois dans toutes les 
industries au Québec, alors qu’ils en constituaient 0,36 % en 
1995–1996. 

Notons que ces données contredisent les estimations 
rehaussées du gouvernement et des porte-parole du secteur 
selon lesquelles l’industrie minière génèrerait 50 000 emplois32 
(soit l’équivalent de 1,3 % des emplois au Québec).

En ce qui a trait au PIB de l’industrie, celui-ci a connu une 
mince augmentation (0,23 %) entre 1995–1996 et 2001–2002. 
Mais en tenant compte des années suivantes – soit de 1995–1996 
à 2007–2008 – on constate une chute de près du quart (23 %). 
Pourtant, le PIB de l’ensemble des industries au Québec a aug-
menté de 35 % au cours de la même période. De plus, la part de 
PIB attribuable au secteur des mines métallifères en regard de 
celui de l’ensemble des industries du Québec a diminué 
constamment d’une année de référence à l’autre. En effet, elle a 
décru de 19 % entre 1995–1996 et 2001–2002 et de 31 % entre 
2001–2002 et 2007–2008, pour une diminution totale de 44 % 
entre 1995 et 2007. Le PIB du secteur ne représentait plus que 
0,24 % de l’ensemble des industries québécoises en 2007–2008, 
comparativement à 0,43 % en 1995–1996.

Encore là, ces proportions contrastent avec les données 
mises de l’avant par les promoteurs de l’industrie. À les croire, 
ce secteur contribuerait pour 3,4 % du PIB québécois33.

Quant aux contributions du secteur aux finances publiques, 
elles ont, à première vue, beaucoup augmenté au cours de la 
période sous étude. En effet, après une baisse de 1 % entre 1995–
1996 et 2001–2002, les redevances se sont accrues de plus de 
122 % entre 2001–2002 et 2007–2008, pour une hausse totale de 
121 % entre 1995 et 2007. De plus, l’impôt sur le revenu payé par 
les sociétés productrices de minerais métalliques a considéra-
blement augmenté entre 2001–2002 et 2007–2008, soit d’un fac-
teur de 15 (ou 1403 %)r. Il faut cependant tenir compte du faible 
pourcentage de l’impôt sur le revenu en regard de la valeur 
brute de production annuelle de ces entreprises, soit 0,3 % en 
2001 et 3,5 % en 2007. Quant aux revenus provenant de la taxe 
sur le capital, ils ont décliné de 23 % entre 2001–2002 et 2007–
2008. Ainsi, le total brut des contributions fiscales a augmenté 
de 107 % au cours de cette période, tandis que le total net des 
contributions (montant qui exclut les dépenses fiscales) s’est 
accru de 108 %. Au même moment, les revenus provenant des 
contributions de l’ensemble des sociétés au Québec n’augmen-
taient que de 2 %. Enfin, la proportion des contributions net-
tes du secteur, en regard de celles de l’ensemble des sociétés 
québécoises, a doublé entre 2001–2002 et 2007–2008. Les 
apports nets de l’industrie minière à ce chapitre correspon-
daient à 2 % des contributions totales en 2007–2008, alors 
qu’ils représentaient 1 % de ce total en 2001–2002. Somme 
toute, les bénéfices associés au secteur en matière de contribu-
tions aux finances publiques semblent à première vue impor-
tants, étant donné leur hausse considérable au cours des ans.

Cela dit, on doit remarquer une différence notable entre le 
total des contributions nettes et celui des contributions bru-
tes. En effet, tant en 2001–2002 qu’en 2007–2008, le total des 
contributions nettes du secteur équivalait à environ 50 % de 
ses contributions brutes. Cela implique que le secteur des 
mines métallifères au Québec jouit d’un allègement fiscal glo-
bal d’approximativement 50 %. Ce taux serait d’ailleurs plus 
élevé si l’on tenait également compte des dépenses fiscales non 
comptabilisées figurant au Tableau 7.

D’autre part, les redevances versées par les entreprises 
minières correspondaient, jusqu’au 30 mars 2010, à 12 % de 
leur profit miniers. Comme on peut le constater au Tableau 9 
cependant, le ratio redevances / profits miniers dépasse le seuil 
de 12 % pour les trois années à l’étude, selon les informations 
fournies par le MRNF. À en croire ces ratios, les compagnies 
minières paieraient donc plus de droits que ce à quoi elles sont 
tenues. Cependant, il faut comprendre que le profit minier 
annuel, tel que calculé aux termes de la Loi concernant les droits 

r  Selon le ministère du Revenu, cette augmentation drastique est causée 
par une hausse dans les montants payés par certaines entreprises en particu-
lier. Nous n’avons pu obtenir une explication plus détaillée de cette hausse 
en raison des politiques de confidentialité du Ministère.
s  Voir note o.
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Tableau 9 Redevances versées par les sociétés productrices 

de minerais métalliques, comparées au profit minier et à la va-

leur brute de production annuelle (en milliers $ constants 2007)

1995–1996 2001–2002 2007–2008

Redevances brutess 20 774 20 655 45 900

Crédit de droits remboursa-
bles pour perte 2 422 4 086

Redevances nettes (exclut le 
crédit des droits remboursa-
bles pour perte) 18 353 16 569

Profit miniert 150 135 118 142

Valeur brute de la production 
annuelle (VBPA) – 2 676 067 2 996 000

Ratio Redevances brutes/ 
Profit minier 13,8 % 17,5 % 14,2 %

Ratio Redevances brutes/
VBPA – 0,77 % 1,5 %

Ratio Redevances nettes/VBPA – 0,62 % 1,4 %

Sources : Ministère des Ressources naturelles et de la Faune (Québec), 
Communication personnelle (Jocelyne Lamothe : Direction de l’imposition 
minière), 2009, 25 septembre ; Vérificateur général du Québec, Rapport du  
Vérificateur général du Québec à l’Assemblée nationale pour l’année 2008–2009, 
Tome II, Chapitre 2 – Interventions gouvernementales dans le secteur minier, 2009, 
p. 2-15.

sur les mines, n’est pas un indicateur fiable des profits réels des 
compagnies minières. En effet, comme le rappelle le Rapport du 
Vérificateur général sur les interventions gouvernementales dans le 
secteur minier, « les compagnies bénéficient de plusieurs mesu-
res et allocations qui leur permettent de réduire leur profit, 
voire même de le ramener à zéro »34. Par exemple, le montant 
du profit minier rapporté par le MRNF pour 2007–2008 s’élève 
à 324 M$. Cependant, sachant que les bénéfices d’une seule com-
pagnie minière peuvent se chiffrer dans les dizaines, voire 
même les centaines de millions de dollars, un profit total de 
324 M$ pour l’ensemble des sociétés métallifères au Québecv 
semble peu réaliste. À titre d’exemple, la société aurifère Mines 
Agnico-Eagle Limitée rapportait dans ses états financiers des 
bénéfices nets de 138 M$ pour ses opérations au Québec en 
200735. Si une entreprise minière réalise à elle seule des profits 
de 138 M$ (soit près de la moitié du profit minier total rapporté 
par le MRNF), on peut en déduire que l’ensemble des 14 socié-
tés minières tenues de verser des redevances au Québec en 
2007 ont réalisé des profits réels supérieurs à 324 M$. Plutôt 

t  Doivent correspondre à 12 % du profit minier.
u  Calculé par le MRNF selon les directives de la Loi concernant les droits 
sur les mines.
v  Selon le rapport du Vérificateur général, 14 sociétés productrices de 
minerais métalliques étaient tenues de payer des redevances en 2007–2008.

que le profit minier tel que calculé par le Ministère, la valeur 
brute de production annuelle serait un meilleur indicateur de 
la performance économique d’une sociétéw. Ainsi, si l’on com-
pare les redevances à la valeur brute de la production annuelle, 
comme l’a fait le Vérificateur général lui-même, on obtient une 
meilleure idée de la part des droits miniers payés en regard de 
la performance économique des entreprises. En 2007–2008, 
par exemple, les redevances brutes versées n’ont représenté 
que 1,5 % de la valeur brute de production annuelle déclarée 
par les entreprises productrices de minerais métalliques 
(laquelle s’élevait à près de 3 milliards cette année-là), tandis 
que les redevances nettes constituaient 1,4 % de cette valeur.

Les redevances jouent pourtant un rôle clé comparative-
ment aux autres catégories de contributions aux finances 
publiques. Celles-ci constituent en effet une compensation 
économique pour l’épuisement des ressources minières extrai-
tes, qui sont non renouvelables et ne seront donc plus disponi-
bles aux générations futures, une fois exploitées36.

Tableau 10 Projet Canadian Malartic d’Osisko – Redevances et 
impôts prévus (2011–2022)

Valeur brute estimée 4 251 M$

Bénéfices avant taxes 1 573 M$

Impôt fédéral prévu 195 M$

Impôt provincial prévu 156 M$

Redevance prévue 68 M$

Bénéfices prévus après taxes 1 151 M$

Taux de rendement prévu 20 à 25 %

Taux effectif d’impôt sur le revenu brut 
(ou sur la valeur brute estimée) 8,3 %

Taux effectif d’impôts sur les bénéfices 
avant taxes 22,5 %

Taux effectifs de redevances sur profits 4,3 %

Taux effectif de redevances sur la valeur 
brute produite 1,6 %

Prix unitaire utilisé 750 $US par once d’or

Source : BBA et Osisko, Feasability Study : Canadian Malartic Project (Malartic, 
Quebec), décembre 2008, p. 15-17 à 15-20.

L’exemple du projet aurifère Canadian Malartic de la Corpo-
ration minière Osisko corrobore notre constat de l’insuffisance 

w  Bien entendu, il serait préférable de comparer les redevances versées 
aux bénéfices nets (tels que rapportés dans les états financiers) de l’ensemble 
des sociétés cotisantes productrices de minerais métalliques au Québec, 
puisque la valeur brute de la production annuelle (VBPA) n’exclut pas les 
coûts de production. Cependant, nous avons opté pour la VBPA puisque nous 
n’avons pu obtenir de données sur l’ensemble de ces bénéfices des sociétés.
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des redevances versées par les entreprises minières. Selon sa 
propre étude de faisabilité, la société aurifère prévoit verser, 
entre 2011 et 2022, 68 M$ en redevances (voir Tableau 10). Ceci 
correspond à un taux effectif des redevances sur les profits de 
4,3 %, ce qui est loin du taux officiel de 12 %. De plus, le taux 
effectif prévu des redevances sur la valeur brute produite est 
estimé à 1,6 %, un taux tout aussi bas que celui calculé pour 
l’ensemble des sociétés métallifères en 2007–2008 (1,4 %)x. 
D’ailleurs, le taux effectif prévu des impôts sur le revenu brut 
(ou sur la valeur brute estimée), contributions fédérale et pro-
vinciale confondues, n’est que de 8,3 %, comparativement au 
taux combiné minimum de 31 % appliqué au revenu brut des 
particuliers. En outre, le taux effectif d’impôts sur les bénéfices 
avant taxe est de 22,5 %, comparativement au taux net estimé 
d’imposition sur les ressources, contributions fédérale et pro-
vinciale confondues, de 25 % prévu pour 2011. Étant donné 
l’envergure du projet, cette différence de 2,5 % correspond à un 
montant de près de 40 M$.

graphique 2 Impôt à payer au Québec selon le secteur d’activité 
économique (en %)

Note : Les pourcentages présentés se rapportent à un total de 3 049 millions 
de dollars.

Source : Ministère des Finances (Québec) et Ministère du Revenu (Québec), 
Statistiques fiscales des sociétés – Année d’imposition 2005, octobre 2009, p. 25.

x  Ces prévisions quant aux taux effectifs des redevances seraient certai-
nement différentes si elles étaient révisées en fonction de la récente révision 
du régime des droits miniers.

D’ailleurs, lorsque comparée à d’autres secteurs industriels, 
l’industrie minière dans son ensemble est celle dont la contri-
bution aux coffres de l’État est la moindre en matière d’impôt 
sur le revenu des sociétés. Tel que l’indique le Graphique 2, en 
2005, le secteur minier contribuait pour 1,5 % du total de l’im-
pôt sur le revenu des sociétés à payer au Québec, tandis que le 
secteur agricole contribuait pour 2,1 % et le secteur de la 
construction, pour 6,1 %y. Cela même si le revenu aux fins de 
l’impôt du secteur minier comptait pour 5,4 % de celui de l’en-
semble des secteurs d’activité économique cette même année37.

En somme, comme dans l’ensemble du Canada, nous consta-
tons que les avantages liés au secteur québécois des mines 
métallifères en matière d’emploi et de contribution au PIB 
diminuent considérablement au fil des années. S’il y a, par 
contre, augmentation des contributions aux finances publi-
ques par les sociétés minières de métaux, cela ne correspond 
pas nécessairement à un bénéfice considérable pour la société, 
étant donné l’important crédit d’imposition global alloué au 
secteur, l’insuffisance des redevances versées par les entrepri-
ses, vus leur performance économique et les taux en vigueur, et 
une contribution relativement faible du secteur au chapitre de 
l’impôt sur le revenu des sociétés – la moins importante de tous 
les secteurs industriels du Québec. Globalement donc, les 
apports du secteur des minerais métalliques à l’économie qué-
bécoise s’avèrent plutôt maigres. Voyons maintenant si ces 
contributions suffisent à compenser les multiples coûts engen-
drés par cette industrie.

2.2.3 ANALySE COûTS-AVANTAGES

Nous présentons, au Tableau 11, les ratios dépenses-retombées 
aux chapitres de l’emploi, de la contribution au PIB, et des 
contributions nettes des sociétés minières aux finances publi-
ques du Québec. 

D’abord, pour ce qui est de l’emploi, nous constatons que le 
ratio dépenses-retombées a connu une hausse de 41 % entre 
2001–2002 et 2007–2008. Cela signifie que le coût en fonds 
publics pour chaque emploi généré dans le secteur a augmenté 
de près de moitié en six ans, passant de près de 11 000 $ par 
emploi en 2001–2002 à un peu plus de 15 000 $ par poste en 
2007–2008. Inversement, le ratio retombées-dépenses a dimi-
nué de près du tiers (29 %) au cours de la même période, ce qui 
implique que le nombre d’emplois générés par dollar investi 
dans l’industrie a diminué au cours de ces six années. En effet, 
pour chaque tranche de 100 000 dollars de fonds publics inves-
tis dans le secteur, on entretenait 9 emplois en 2001 contre 
moins de 7 en 2007. 

En ce qui a trait au PIB, le ratio dépenses-retombées de cet indi-
cateur a augmenté de façon considérable entre 2001–2002 et 
2007–2008. Il a en effet grimpé de 100 % au cours de cette période, 

y  Dans le Graphique 2, le secteur minier comprend les mines, les carrières 
et les puits de pétrole, et le secteur agricole englobe l’agriculture, les pêches 
et l’exploitation forestière.
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ce qui signifie que le coût en fonds publics pour un retour de 1 $ 
au PIB de l’industrie a doublé en six ans, passant de 0,12 $ à 0,24 $ 
cents entre 2001–2002 et 2007–2008. Le ratio retombées-dépen-
ses, quant à lui, a fléchi de près de la moitié (48 %) durant cette 
même période. En effet, pour chaque dollar de fonds publics 
investis dans le secteur, les retours en matière de PIB sont passés 
de 8,07 $ à 4,19 $ entre 2001–2002 et 2007–2008.

Tableau 11 Ratios dépenses-retombées – Secteur des mines 
métallifères au Québecz

2001–2002 2007–2008 Variation

Dépenses (total des dépenses 
publiques en M$ constants 
2007) 106,1 157,3 48 %

Retombées

Nombre d’emplois 9 788 10 299 5 %

PIB (en M$ 
constants 2007) 856,9 658,6 -23 %

Contributions net-
tes aux finances 
publiques
(en M$ constants 
2007) 50,3 104,9 108,5 %

Montant gouvernemental 
investi par emploi créé (en M$ 
constants 2007) 10 844,4 15 277,7 41 %

Montant gouvernemental 
investi par dollar supplémen-
taire apporté au PIB (en M$ 
constants 2007) 0,12 0,24 100 %

Montant gouvernemental 
investi par dollar généré en 
contributions nettes (en M$ 
constants 2007) 2,11 1,50 -29 %

Source : Tableaux 6 et 8 de la présente étude.

Pour ce qui est des contributions aux finances de l’État, le 
ratio dépenses-retombées, contrairement à celui des autres 
indicateurs, diminue avec les années. En effet, 2,11 $ étaient 
investis en 2001–2002 pour chaque dollar reçu en contribu-
tions à l’assiette fiscale, en regard de 1,50 $ investi pour le même 
rendement en 2007–2008, ce qui constitue une baisse de près 
du tiers (29 %). À l’inverse, le ratio retombées-dépenses a aug-
menté de 41 % entre 2001–2002 et 2007–2008. Ainsi, pour cha-
que dollar investi dans le secteur, les contributions versées par 
l’industrie sont passées de 0,47 $ en 2001-02 à 0,67 $ en 2007–

z  Dans le cas du Québec, nous avons calculé seulement les ratios pour les 
années 2001–2002 et 2007–2008, puisque que la plupart des données relatives 
aux dépenses publiques en 1995–1996 n’étaient pas disponibles.

2008. Cependant, notons que le ratio dépenses-retombées 
demeure supérieur à 1,5 durant les deux années à l’étude. Ainsi, 
malgré la diminution constante de ce ratio pendant six ans, le 
secteur des mines métallifères coûte tout de même 1,5 fois plus 
cher à la collectivité qu’il ne rapporte en impôts et en redevan-
ces. Qui plus est, les ratios dépenses-retombées seraient certai-
nement beaucoup plus élevés si les dépenses publiques réelle-
ment encourues par le secteur, auxquelles fait allusion le 
Tableau 7, avaient toutes été incluses dans le calcul des coûts.

En résumé, au Québec, les coûts en dépenses publiques 
associés à l’industrie des mines métallifères ont augmenté 
au cours des dernières années, tandis que les bénéfices rela-
tifs à l’emploi et au PIB ont chuté. De plus, les coûts relatifs à 
ces bénéfices sont en hausse, alors que les bénéfices relatifs à 
ces coûts diminuent au fil du temps. En contrepartie, il y a 
augmentation régulière des retombées et du ratio retom-
bées-dépenses associés aux contributions en redevances et 
en impôts, tandis que le ratio inverse en la matière diminue. 
Malgré ceci, tel que mentionné précédemment, les hausses 
des bénéfices à ce chapitre ne peuvent être considérées 
comme un réel avantage pour la société étant donnés :

•	 un ratio dépenses-retombées au plan de ces contribu-
tions qui demeure élevé ;

•	 l’ampleur des mesures fiscales offertes à l’industrie et 
non intégrées aux présents calculs ;

•	 l’ampleur du taux global d’allègement fiscal dont jouit 
l’industrie ;

•	 la faible proportion que représentent les redevances ver-
sées comparativement à la performance économique des 
sociétés et aux taux exigés ;

•	 la piètre position du secteur minier, dernier de tous les 
secteurs industriels au chapitre de l’impôt sur le revenu.

Ces paramètres nous amènent à conclure que l’apport de 
l’industrie des mines métallifères à l’économie québécoise est 
aujourd’hui inférieur aux coûts qu’elle engendre. En d’autres 
termes, au plan économique, ce secteur coûte davantage qu’il 
ne rapporte au contribuable québécois. 

2.3 AUTRES CONSIDÉRATIONS RELATIVES AUx COûTS DE 
L’INDUSTRIE

On l’a dit, les coûts de l’industrie des mines métallifères consi-
dérés dans la présente étude ne représentent qu’une fraction 
du véritable prix économique de cette exploitation, puisque 
nous n’avons tenu compte que de certaines des dépenses direc-
tes et indirectes dans le secteur, ainsi que d’une partie des 
externalités négatives. Une analyse coûts-avantages plus glo-
bale tiendrait compte de coûts supplémentaires tels le passif 
environnemental des sites miniers contaminés (soit les coûts 
estimés de réhabilitation de tous les sites miniers contaminés, 
non encore défrayés par l’État), l’ensemble des externalités 
négatives associées au secteur et le financement par actions de 
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l’industrie par les sociétés d’État38. La prise en compte de ces 
éléments dans notre analyse aurait certainement fait en sorte 
de décupler les coûts associés à l’industrie.

On estime à approximativement 10 000 le nombre de sites 
miniers abandonnés ou orphelins au Canada39. Ces sites posent 
de sérieux problèmes, notamment en matière d’environnement, 
de santé publique et de sécurité40. Dans les cas où la société 
minière responsable d’un ancien site d’exploration ou d’exploita-
tion ne peut être retracée, ou qu’elle est insolvable et ne peut 
prendre en charge les frais de restauration, leur coût incombe à 
l’État, tant au Québec que dans le reste du Canada41. Dans le cas 
des sites miniers abandonnés relevant du gouvernement fédéral, 
les coûts de restauration sont estimés entre 1 et 4 G$42. La plupart 
de ces sites sont situés au nord du 60e parallèle. Au Québec, en 
2007, on dénombrait 345 sites miniers contaminés relevant du 
gouvernement provincial43. Les coûts de restauration de ces sites 
au cours des prochaines années ont été évalués à 264 M$ en date 
du 31 mars 200844. Il s’agit d’un montant inclus depuis récem-
ment au total des passifs environnementaux comptabilisés dans 
les états financiers du gouvernement45. Comme les contribua-
bles québécois ont déjà versé 40 M$ pour la réhabilitation des 
sites miniers abandonnés depuis 1990, les frais de restauration 
s’élèvent, au total, à un peu plus de 300 M $46. 

Un autre coût échappant à la présente analyse est celui de 
l’ensemble des externalités négatives (mis à part une partie 
des dépenses publiques affectées à la réhabilitation des sites 
miniers), vu la difficulté de les comptabiliser. Par exemple, les 
coûts sociaux et environnementaux associés aux impacts sur 
la santé humaine ou à la détérioration des écosystèmes – et par 
conséquent à la dégradation des services écosystémiques 
qu’ils fournissent – s’avèrent exorbitants pour la société47, 
mais sont rarement exprimés en termes monétaires. Les servi-
ces écosystémiques (ou environnementaux) sont les bienfaits 
et ressources fournis par les écosystèmes naturels48. Il s’agit, 
entre autres, des services de régulation (celle du climat et des 
niveaux d’eau, la purification de l’eau, la pollinisation, etc.) et 
des services d’approvisionnement (fourniture d’eau potable, 
de nourriture, de fibres, etc.). Or, deux des risques et impacts 
environnementaux associés aux activités minières sont la 
déforestation résultant des activités d’exploration et d’implan-
tation de mines à ciel ouvert et la contamination par des 
métaux lourds de sources d’eau situées à proximité des sites 
miniers (attribuable, entre autres, au drainage minier acideaa 
émanant des déchets rocheux)49. Chaque année au Canada, de 

aa  Le drainage minier acide survient lorsque des déchets rocheux, commu-
nément appelés déchets stériles, libèrent, par contact avec l’air ou l’eau, de 
l’acide sulfurique, lequel dissout les métaux contenus dans la roche, tels le 
plomb, le zinc, l’arsenic et le mercure. Cela entraîne l’acidification et la conta-
mination aux métaux lourds des sources d’eau potable tant souterraines que de 
surface, ainsi que la détérioration des milieux aquatiques situés à proximité 
des sites miniers. (Winfield et al., Looking Beneath the Surface : An Assessment of the 
Value of Public Support for the Metal Mining Industry in Canada, Pembina Institute 

5 à 10 millions d’hectares sont cédés à des fins d’exploration 
minière et 650 millions de tonnes de déchets rocheux sont pro-
duits par cette industrie50. Ceci implique des répercussions 
environnementales directes importantes telles la déforesta-
tion et la contamination des cours d’eau, mais également des 
risques et des impacts indirects, notamment la dégradation 
des services écosystémiques fournis par les milieux forestiers 
et aquatiques touchés51. L’amplification des fluctuations des 
niveaux d’eau d’une rivière faisant partie d’un bassin versant 
déboisé et la détérioration de la santé faunique causée par l’aci-
dification de l’habitat riverain constituent des coûts considé-
rables au regard de la perte et du coût de remplacement de ces 
services de régulation et d’approvisionnement52. Malheureu-
sement, à notre connaissance, aucune étude scientifique n’a 
encore analysé de façon exhaustive ces coûts sociaux et envi-
ronnementaux associés au secteur minier canadien.

Enfin, notons que les corporations minières sont aussi soute-
nues financièrement par les fonds de pension publics. Ce 
« financement par actions » de l’industrie est puisé à même les 
cotisations que travailleuses et travailleurs versent à leur 
régime public de retraite. Par exemple, le journal Ottawa Citizen 
rapportait en 2006 que près de 100 M$ sont placés par l’Office 
d’investissement du Régime de pensions du Canada dans trois 
corporations canadiennes productrices de minerais métalli-
ques, soit Ivanhoe Mines Ltd., Glamis Gold (devenue Goldcorp 
Inc.) et Anvil Mining Ltd.53. Au Québec, en 2007, le quart (25 %) 
des 20 plus grands bénéficiaires des investissements de la Caisse 
de dépôt et placement étaient des sociétés d’exploitation de res-
sources naturelles, incluant des sociétés minières, parmi les-
quelles on retrouve l’entreprise Barrick Gold54. La Caisse a 
notamment investi 40 M$ en 2008 dans la minière Canadian 
Royalties, une société autrefois québécoise, qui a été acquise en 
novembre 2009 par une entreprise étatique chinoise55. Malgré 
les retours sur investissements que procure l’industrie minière, 
il faut tenir compte des risques financiers encourus. À titre 
d’exemple, la Caisse a perdu 70 M$ en 1997 à la suite des manœu-
vres frauduleuses de la part de la minière Bre-X Minerals Ltd56. Il 
importe également de considérer les coûts de ces investisse-
ments au plan humain et environnemental, sachant que certai-
nes des entreprises multinationales minières où investissent les 
gestionnaires de fonds de pension publics ont été associées, à 
divers degrés, à des cas d’abus de droits de la personne, de droits 
territoriaux, ainsi qu’à divers cas de dommages environnemen-
taux dans leurs opérations à l’étranger57. 

& Mines Alerte Canada, 2002, p. 3 ; Mines Alerte Canada, The Boreal Below : 
Mining Issues and Activities in Canada’s Boreal Forest Region, 2001, p. 23).
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Chapitre 3     
Analyse des enjeux socio-
économiques associés à l’emploi dans 
l’industrie des mines métallifères

Outre le nombre d’emplois qu’elle crée, l’industrie minière allè-
gue que les conditions de travail du secteur sont excellentes et 
qu’il s’y pratique une inclusion enviable des groupes minoritai-
res58. Analysons maintenant l’ampleur véritable de ces bénéfices.

3.1 RÉMUNÉRATION, SANTÉ ET SÉCURITÉ

graphique 3 Rémunération hebdomadaire moyenne de l’ex-
traction de minerais métalliques au Canada (excluant heures 
supplémentaires)

Sources : Statistique Canada, Tableau 281-0027 : Rémunération hebdomadaire 
moyenne (l’EERH), estimations non désaisonnalisées, selon le type d’employé, pour 
une sélection d’industries selon le Système de classification des industries de l’Amé-
rique du Nord (SCIAN), annuel (dollars), CANSIM, 2009 ; Banque du Canada, 

Feuille de calcul de l’inflation, 2009.

Au chapitre de la rémunération, le secteur des mines métalli-
fères semble offrir des conditions intéressantes. Le salaire heb-
domadaire moyen, en particulier pour ce qui est des activités 
d’extraction de minerais métalliques, s’élevait à 1 291 $ en 
2008, soit 64 % de plus que la rémunération hebdomadaire 
moyenne pour l’ensemble des industries au pays, qui était 
alors de 787 $59. Toutefois, les salaires du secteur sont marqués 
par une instabilité considérable ces dernières années. En effet, 
comme on peut le constater au Graphique 3, la rémunération 
dans l’industrie des mines métallifères (en dollars courants) a 
connu des fluctuations importantes, particulièrement entre 
1996 et 2006. Durant cette période, la rémunération a diminué 
à quatre reprises, soit en 1997, 1999, 2002 et 2005. Par ailleurs, 

même si la rémunération hebdomadaire en dollars courants 
semble globalement s’accroître avec les années, elle ne s’ajuste 
pas adéquatement à l’inflation d’une année à l’autre. En effet, 
si l’on considère la rémunération en dollars constants de 2008, 
on constate des fluctuations importantes entre 1996 et 2000, et 
même une tendance à la baisse entre 2000 et 2006.

Au Québec, bien que les salaires dans l’industrie soient 
aussi intéressants, le taux horaire moyen est demeuré infé-
rieur à la moyenne canadienne durant 16 ans (de 1991 à 2007), 
ce qu’illustre le Graphique 4.

graphique 4 Variation mensuelle de la rémunération horaire 
moyenne dans le secteur de l’extraction de minerais 
métalliques 

Source : Statistique Canada, Tableau 281-0029 : Rémunération horaire moyenne 
des salariés rémunérés à l’heure (I’EERH), estimations non désaisonnalisées, pour 
une sélection d’industries selon le Système de classification des industries de l’Améri-
que du Nord (SCIAN), mensuel (dollars), CANSIM, 2009d.

En ce qui a trait aux conditions de santé et de sécurité dans 
l’industrie, elles sont moins enviables que ce que laissent 
croire certains industriels du secteur. Selon le Centre d’étude 
des niveaux de vie, « l’industrie où il était le plus dangereux 
de travailler [au Canada] pendant la période 1996-2005 est 
l’extraction minière et de gaz (49,9 décès par 100 000 tra-
vailleurs ou 1 sur 2 000) »60. En comparaison, l’industrie de la 
construction, au cours de la même période, arrivait au 5e rang 
des métiers les plus dangereux avec 20,6 décès pour chaque 
100 000 travailleurs et travailleuses, l’équivalent de 1 décès 
pour 4 900 personnes61. Au Québec, selon la Commission de 
la santé et de la sécurité du travail (CSST), on a enregistré au 
total, entre 1997 et 2006, 2 977 lésions avec absence (incluant 
des lésions par accident ou maladie) dans le secteur de l’ex-
traction des minerais métalliques62. Dix de ces lésions ont 
entraîné des décès63. Au cours de la même période, le secteur 
de la construction de bâtiments à usage industriel, commer-

800 

850 

900 

950 

1000 

1050 

1100 

1150 

1200 

1250 

1300 

1350 

1400 

1991 1993 1995 1997 1999 2001 2003 2005 2007 

Salaires en $ courants Salaires en $ constants 2008 

R
éu

m
ér

at
io

n
 h

eb
do

m
ad

ai
re

0 

5 

10 

15 

20 

25 

30 

Ja
n

v.
-1

99
1

Ja
n

v.
-1

99
2

Ja
n

v.
-1

99
3

Ja
n

v.
-1

99
4

Ja
n

v.
-1

99
5

Ja
n

v.
-1

99
6

Ja
n

v.
-1

99
7

Ja
n

v.
-1

99
8

Ja
n

v.
-1

99
9

Ja
n

v.
-2

00
0

Ja
n

v.
-2

00
1

Ja
n

v.
-2

00
2

Ja
n

v.
-2

00
3

Ja
n

v.
-2

00
4

Ja
n

v.
-2

00
5

Ja
n

v.
-2

00
6

Ja
n

v.
-2

00
7

Ja
n

v.
-2

00
8

Canada Québec 

Ta
u

x 
h

or
ai

re
 ($

)



Le soutien à l’industrie minière : Quels bénéfices pour les contribuables ?

31

cial et institutionnel faisait état de 2 034 lésions, dont un seul 
décès64. L’industrie de l’extraction métallifère causait donc 
46 % plus de lésions et neuf fois plus de décès que l’industrie 
de la construction non résidentielle, cette dernière étant 
pourtant reconnue pour ses risques importants en matière de 
santé et de sécurité.

3.2 REPRÉSENTATION DES GROUPES NON TRADITIONNELS

En ce qui a trait à l’embauche des groupes minoritaires, l’indus-
trie des mines métallifères accuse une assez piètre performance. 
Selon le Conseil d’adaptation et de formation de l’industrie 
minière, les groupes dits « non traditionnels » dans ce secteur, 
soit les femmes, les Autochtones et les minorités visibles, y 
demeurent aujourd’hui sous-représentés65.

Le secteur minier demeure une industrie à prédominance 
largement masculine66. En 2006, les femmes occupaient seule-
ment 12,9 % des emplois dans le secteur de l’extraction de 
minerais métalliques au Canada, alors qu’elles représentaient 
47,3 % de la population « occupée »ab au pays67. La même situa-
tion prévalait au Québec cette année-là68. Les femmes sont 
particulièrement sous-représentées dans les activités relevant 
de la production primaire au sein du secteur69. Le Tableau 12 
montre la proportion d’employé-es, selon le sexe, en 2006 pour 
une sélection de professions au sein de l’industrie de l’extrac-
tion minière. On constate notamment que seulement 2,2 % 
des mineur-es d’extraction et de préparation au Canada, et 
0,7 % de ces travailleurs et travailleuses au Québec, étaient des 
femmes, comparativement à une présence féminine de plus de 
60 % dans les activités de finances et d’administration de la 
même industrie, au Québec comme au Canada.

Pour leur part, les travailleurs et travailleuses autochto-
nes ne représentent que 6,3 % de l’ensemble de la main-d’œu-
vre du secteur de l’extraction des minerais métalliques au 
Canadaac, 70. Ce taux de représentation pourrait être consi-
déré comme plutôt satisfaisant puisque, sur l’ensemble de la 
main-d’œuvre canadienne, seulement 2,1 % sont des tra-
vailleurs et travailleuses autochtones71. Cependant, la main-
d’œuvre autochtone est sous-représentée dans les professions 
hautement qualifiées au sein de l’industrie, la grande majo-
rité de ces travailleurs et travailleuses étant embauché·e·s 
pour des emplois d’entrée ne requérant aucun titre de compé-
tence72. De plus, si l’on considère plus spécifiquement les 
régions minières, où les communautés autochtones sont 
généralement plus présentes, la situation est bien pire. Selon 
une étude réalisée en collaboration avec l’Université du Qué-
bec en Abitibi-Témiscamingue, 80 % des entreprises miniè-
res n’embauchaient aucun travailleur autochtone dans cette 

ab Selon la définition de Statistique Canada, la population occupée cor-
respond à l’ensemble des personnes exerçant un emploi ou exploitant une 
entreprise.
ac  À moins que l’année ne soit indiquée, toutes les statistiques dans ce 
paragraphe sont pour l’année 2001.

région en 200673, malgré que la population y compte près de 
5 % d’Autochtones74. Selon la même étude, outre les secteurs 
de la foresterie, du transport et de la construction, « les 
Autochtones sont très peu présents sur le marché du travail 
du secteur privé »75 de l’Abitibi-Témiscamingue, y compris le 
secteur minier. En outre, au Québec, les travailleurs et tra-
vailleuses autochtones sont sous-représenté·e·s tant dans les 
catégories de la gestion que parmi celles des professions et 
des métiers76.

Tableau 12 Professions dans l’industrie de l’extraction minière 
selon le sexe (2006)

Profession

CANADA QUÉBEC

Hommes Femmes Hommes Femmes

Mineur-es d’extraction 
et de préparation, mines 
souterraines 97,8 % 2,2 % 99,3 % 0,7 %

Surveillant-es de l’exploi-
tation des mines et des 
carrières 95,3 % 4,7 % 94,3 % 5,7 %

Manœuvres des mines 90,1 % 9,9 % 91 % 10 %

Gestion 87 % 13 % 89 % 11 %

Finances et administration 33,9 % 66,1 % 36,7 % 63,3 %

Toutes les professions du 
secteur de l’extraction 
minière 86,9 % 13,1 % 87,1 % 12,9 %

Sources : Statistique Canada, Recensement de la population de 2006, Produit no 
97-559-XCB2006011, 2006 ; Statistique Canada, Recensement de la population de 
2006, Produit no 97-564-XCB2006005, 2006. 

Adapté de : Conseil d’adaptation et de formation de l’industrie minière, Pros-
pecter l’avenir – Relever le défi des ressources humaines dans l’industrie canadienne 
des minéraux et des métaux, 2005, p. 51.

Note : Ce tableau fait état des professions de toute l’industrie de l’extraction 
minérale, minerais métalliques et non métalliques confondus.

Pour ce qui est de la proportion de membres de minorités 
visibles œuvrant dans le secteur de l’extraction métallifère, 
elle atteignait, en 2006, 3,5 % au Canada et 1 % au Québec77. 
Ces taux de représentation sont respectivement 4 et 7 fois infé-
rieurs à ceux qui prévalent dans l’ensemble de la main-d’œuvre 
canadienne et provinciale. En effet, le taux de représentation 
des personnes appartenant à des minorités visibles dans l’en-
semble de la main-d’œuvre s’élevait cette année-là à 14,3 % à 
l’échelle du Canada et à 7,2 % au Québec78.

En somme, les bénéfices économiques et sociaux relatifs à 
l’emploi dont se targue l’industrie des mines métallifères 
s’avèrent plutôt modestes au plan des conditions de travail et, 
surtout, de la représentation des groupes non traditionnels. 
En effet, malgré une rémunération intéressante, les salaires 
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hebdomadaires dans ce secteur semblaient instables au cours 
des dernières années et, de surcroît, n’arrivaient pas à suivre 
le pas du taux d’inflation. De plus, l’industrie minière était 
considérée, au cours des dernières années, comme l’industrie 
la plus dangereuse au Canada en matière de santé et de sécu-
rité. Au Québec, le secteur de l’extraction des mines métalli-
fères faisait état de conditions de santé et sécurité considéra-
blement plus risquées que celles du secteur de la construction 
non résidentielle. En outre, les femmes et les Autochtones 
étaient sous-représentées dans le secteur, particulièrement 
dans les activités de production primaire pour les premières, 
et dans les professions qualifiées pour les seconds. Peu de tra-
vailleurs et de travailleuses autochtones étaient d’ailleurs 
embauché-es à l’échelle des régions minières au Québec. La 
représentation des membres de minorités visibles dans le 
secteur laissait également à désirer, celle-ci affichant un taux 
nettement inférieur à ce que l’on observe dans l’ensemble de 
la main-d’œuvre, au Canada comme au Québec. 

Analysons maintenant les coûts environnementaux et 
sociaux associés au cadre légal régissant l’industrie des 
mines métallifères.
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Chapitre 4     
Répercussions d’un cadre légal libéral 
dans l’industrie minière

Les promoteurs de l’industrie minière mettent généralement 
de l’avant l’importance de s’en tenir à une législation mini-
male dans le secteur, afin de pouvoir entretenir un environne-
ment favorable à l’investissement dans l’industrie79. Pour eux, 
un plus grand rôle de l’État dans le secteur rend tout territoire 
moins attrayant pour l’investissement minier, ce qui, en ter-
mes d’opportunités économiques, serait désavantageux pour 
les collectivités concernées80. Un cadre juridique rigoureux, 
en ce qui a trait à l’environnement, par exemple, représente 
pour ces acteurs une ingérence capricieuse et arbitraire du 
gouvernement dans leurs activités, d’autant plus que l’indus-
trie minière déploierait déjà, à les en croire, des efforts considé-
rables en matière de responsabilité environnementale et 
sociale81. Comme nous l’avons mentionné, notre analyse nous 
mène à conclure que du point de vue socio-économique, des 
politiques économiques favorables à l’investissement minier 
s’avèrent plutôt désavantageuses pour l’État et la collectivité. 
Étant donné qu’un cadre légal plutôt permissif était en vigueur 
au cours de la période à l’étude, nous pouvons également assu-
mer qu’une libéralisation de la législation n’a pas apporté les 
bénéfices économiques escomptés. Analysons maintenant, 
plus qualitativement, les répercussions de nature environne-
mentale et sociale associées à un cadre légal accommodant 
pour le secteur.

4.1 CANADA

4.1.1 LÉGISLATION MINIèRE FÉDÉRALE

Au Canada, la législation minière fédérale s’applique aux ter-
res publiques de compétence fédérale, ce qui inclut une por-
tion importante des territoires canadiens, ainsi que les parcs 
nationaux, les réserves autochtones, les eaux navigables et les 
eaux où le poisson et son habitat se voient potentiellement 
affectés par les effluents miniers82. Les ressources minérales 
situées dans le reste des terres publiques sont soumises à la 
réglementation des gouvernements provinciaux et territo-
riaux correspondants83.

La réglementation minière à l’échelle fédérale est assurée 
par le ministère des Ressources naturelles (RNCan), le minis-
tère des Affaires indiennes et du Nord canadien (AINC), Envi-
ronnement Canada (EC) et Pêches et Océans Canada (MPO)84. 
Trente-trois lois et règlements régissant l’industrie minière 
étaient en vigueur en 2005 à l’échelle fédérale, relevant de la 
responsabilité de RNCan et d’AINC85. Certaines des autres lois 
fédérales s’appliquant au secteur minier relèvent du MPO et 

d’EC, comme la Loi sur les pêches et la Loi canadienne sur l’évalua-
tion environnementale86.

La Loi sur les pêches protège le poisson ainsi que son habitat 
des activités minières partout au Canada, par le Règlement sur 
les effluents des mines de métaux87. Ce règlement prescrit des 
limites maximales de concentration de substances nocives 
(comme l’arsenic, les métaux lourds et les matières en suspen-
sion) dans les rejets miniers déversés dans les eaux fréquen-
tées par le poisson88. Le Règlement s’applique, entre autres, aux 
mines métallifères en opération au Canada ayant un « débit 
d’effluent supérieur à 50 m3 par jour » et rejetant les substances 
nocives visées par le Règlement, ce qui équivalait en 2008 à 
environ une centaine de mines89.

Quant à la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale, 
elle vise à assurer l’examen attentif des impacts environne-
mentaux d’un projet avant toute prise de décisions sur sa mise 
en œuvre. Cette loi vise aussi à favoriser la participation du 
public au processus d’évaluation90. Les projets assujettis à la 
procédure fédérale d’évaluation environnementale sont, entre 
autres, ceux dont une autorité fédérale est le promoteur, ceux 
financés par une autorité fédérale, ou encore ceux situés sur 
un territoire administré par le gouvernement fédéral91. Cette 
procédure consiste en une série d’évaluations environnemen-
tales dont l’ampleur s’accroît avec l’importance des risques 
environnementaux anticipés. Les projets assujettis à la procé-
dure doivent d’abord être soumis à un examen préalable, qui 
aide à déterminer les impacts envisagés, les modifications à 
apporter au projet et l’assujettissement de celui-ci au reste de 
la procédure92. Les projets susceptibles d’engendrer des 
impacts négatifs importants sont alors soumis à des études 
approfondies et ultimement, dans certains cas, à une commis-
sion d’examen. Il s’agit d’une étape où le promoteur du projet 
doit réaliser une étude complète d’impacts sur l’environne-
ment selon les directives d’une commission indépendante, 
étude qui est ensuite soumise à des audiences publiques93. 
Dans le cas des mines métallifères, les « vastes projets d’exploi-
tation minière » (mines ayant une productivité de 3 000 ton-
nes ou plus de minerai par jour) doivent obligatoirement être 
soumis à une étude approfondie94.

Malgré cet encadrement légal apparemment imposant et 
rigoureux des activités minières, une trop grande flexibilité 
grève certaines lois et règlements fédéraux régissant le secteur.

Le Règlement sur les effluents des mines de métaux (REMM), par 
exemple, a été modifié en 2002, avec des répercussions envi-
ronnementales significatives pour les milieux aquatiques au 
Canada. L’introduction de l’Annexe 2 au Règlement a ouvert la 
porte à la possibilité, pour des entrepreneurs miniers, de 
demander que des milieux aquatiques soient reclassifiés en 
tant que « dépôts de résidus miniers », reclassification condi-
tionnelle à un processus d’amendement du REMM ainsi qu’à 
des consultations publiques95. Les milieux aquatiques ainsi 
désignés ne sont plus protégés aux termes du REMM, ce qui 
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fait en sorte que les entreprises productrices de minerai métal-
lique peuvent y rejeter des déchets rocheux ou des effluents 
toxiques sans traitement préalable96. Les premières reclassifi-
cations ont eu lieu en 2006, lorsque l’entreprise Aur Resources 
Inc. a été autorisée à déverser ses déchets toxiques dans deux 
lacs situés au centre de Terre-Neuve, dans le cadre de son projet 
Duck Pond d’exploitation de cuivre et de zinc97. Ces milieux 
aquatiques abritaient, entre autres, des saumons de l’Atlanti-
que, des truites de ruisseau, des loutres, et certaines espèces de 
gibier d’eau98. En 2008, quatre autres plans d’eau ont été ajoutés 
à la liste de l’Annexe 2, et huit autres promoteurs sont en 
attente d’une décision dans ce dossier99.

Quant à la procédure d’évaluation environnementale fédé-
rale, l’examen le plus rigoureux prévu ne s’applique qu’à un 
nombre restreint de projets. Par exemple, en 2007–2008, 3 916 
projets ont fait l’objet d’un examen préalable, mais seulement 
13 ont été soumis à des études approfondies et 4 ont atteint 
l’étape de la commission d’examen100. De plus, cette même 
année, pour les 919 projets relevant de la responsabilité d’AINC 
(qui a juridiction sur bon nombre de projets miniers dans les 
territoires canadiens) et ayant subi un examen préalable, une 
seule et unique étude approfondie a été initiée, et aucun projet 
n’a eu droit à une commission d’examen101.

Par ailleurs, on a vu arbitrairement exemptés du processus 
certains projets qui auraient dû être soumis à des évaluations 
exhaustives en vertu du Règlement sur la liste d’étude approfondie. 
Ce fut le cas, par exemple, du projet d’exploitation d’or et de cui-
vre Red Chris, en Colombie-Britannique. Les autorités fédérales 
responsables, notamment le MPO et RNCan, avaient d’abord 
décidé d’assujettir le projet à une étude approfondie, puisque 
son taux de production s’élevait à 30 000 tonnes de minerai par 
jour, soit 10 fois plus que le seuil devant déclencher une telle 
étude102. Mais en 2004, les ministères en cause ont décidé que la 
mine ne requérait plus ce genre d’évaluation mais simplement 
un examen préalable, affirmant que la portée du projet à éva-
luer se limitait à l’aire du dépôt des résidus miniers, plutôt qu’à 
la mine comme telle et à son usine de transformation103. En 
2008, à la suite d’une poursuite judiciaire intentée en Cour fédé-
rale par Mines Alerte Canada pour exiger une étude complète 
du projet et dont la décision favorable avait ensuite été contes-
tée, la Cour d’appel du Canada a statué que les ministères en 
cause sont en droit de déterminer la portée du projet sous éva-
luation. La Cour d’appel a donc conclu que le projet minier Red 
Chris ne devait subir ni étude approfondie ni consultation 
publique104. Cette affaire a été portée en Cour suprême en octo-
bre 2009, et celle-ci a finalement rendu un jugement favorable à 
Mines Alerte en janvier 2010105. Le plus haut tribunal du pays a 
statué que le gouvernement avait violé la Loi canadienne sur l’éva-
luation environnementale, censée promouvoir le développement 
durable, en ne considérant pas le projet minier dans son inté-
grité, pour plutôt le fractionner afin d’éviter une évaluation 

environnementale rigoureuse106. La Cour a également conclu 
que le gouvernement avait agi illégalement en évacuant les 
consultations publiques du processus d’évaluation107.

Cette cause est significative pour plusieurs raisons. D’abord, 
la décision aura une incidence sur des projets miniers similai-
res, puisque la Cour a jugé que l’ensemble de ces projets 
devront être évalués tels que soumis par le promoteur, sans 
que le gouvernement puisse en réduire la portée108. Un juge-
ment contraire aurait pu faire en sorte que très peu de projets 
fassent l’objet d’une évaluation environnementale approfon-
die. La délimitation de la portée de ces exploitations et donc 
l’assujettissement ou non des projets miniers à une évaluation 
rigoureuse aurait en effet relevé de l’arbitraire gouvernemen-
tal, plutôt que des critères prévus au Règlement sur la liste d’étude 
approfondie109. Des projets miniers d’envergure à productivité 
élevée, présentant des risques environnementaux considéra-
bles, auraient alors pu éviter toute évaluation exhaustive, et le 
public aurait pu être exclu du processus évaluatif. Ce cas 
démontre l’énorme marge de manœuvre que détenaient les 
autorités fédérales, avant le jugement de la Cour suprême, 
dans l’interprétation et la mise en application de la législation 
environnementale applicable aux projets miniers. Il témoigne 
également des efforts considérables que doivent parfois mener 
les organisations de la société civile pour contraindre le sec-
teur minier au respect des lois environnementales existantes. 
Cette situation met ainsi en évidence la faiblesse de cette légis-
lation quant à son pouvoir contraignant véritable. 

4.1.2 PRINCIPE DE « FREE ENTRy »

Pour bien comprendre les limites de la législation environne-
mentale face à l’industrie minière, il est nécessaire de s’attar-
der au principe de « free entry », ou de libre accès à la ressource 
minière, sur lequel se base le cadre légal minier fédéral.

Au Canada, les premières lois basées sur le principe de libre 
accès à la ressource minière datent de l’époque de la ruée vers 
l’or au milieu du 19e siècle et s’inspiraient notamment de la 
législation minière californienne de l’époque110. Cette der-
nière est née dans un contexte d’absence d’autorité étatique et 
de lois sur les activités minières (après la fin de la guerre 
contre le Mexique en 1848), où mineurs et prospecteurs 
créaient leur propre système de droits et d’obligations quant à 
l’accès au territoire111. Ce système, bien entendu favorable aux 
intérêts des mineurs, est devenu la norme avec le temps et a 
fini par être intégré à la législation minière californienne112. 
Aujourd’hui, au Canada, le principe de « free entry » est 
encore bel et bien présent dans la législation fédérale, spécia-
lement dans le cas du Règlement sur l’exploitation minière dans 
les Territoires du Nord-Ouest et au Nunavutad, 113. Ce principe 
confère à tout prospecteur autorisé, en échange de très peu de 
contraintes, le droit d’accéder librement au territoire à des 

ad  Anciennement le Règlement sur l’exploitation minière au Canada.
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fins de prospection, la possibilité de s’approprier un territoire 
par jalonnementae, 114 et d’y acquérir des droits imprescripti-
bles, ainsi que la garantie de pouvoir explorer librement les 
terres et exploiter tout minerai découvert115. De plus, ce sys-
tème de libre accès divise les droits territoriaux en droits de 
surface et du sous-sol116. Même si une personne est proprié-
taire d’un terrain et que des activités agricoles, touristiques 
ou autres y ont lieu, toute autre personne ou société est en 
droit de s’en approprier le sous-sol à des fins d’exploration 
minière117. Et malgré une éventuelle incompatibilité entre les 
activités extractives prévues et les usages de surface du terri-
toire, le détenteur des droits de surface (soit le propriétaire 
foncier) a l’obligation d’en céder l’accès aux fins d’exploration 
et d’exploitation des ressources118.

Par ailleurs, les sociétés minières jouissent d’un accès quasi-
illimité aux terres publiques pour leurs activités d’explora-
tion. En effet, à l’exception de certains territoires qui en sont 
soustraitsaf, l’ensemble des terres sont considérées comme 
« ouvertes au jalonnement »119. Ainsi, dès qu’un individu ou 
une société satisfait aux conditions minimales prescrites par 
la loi et une fois un territoire désigné par jalonnement (ou vir-
tuellement, par simple désignation sur carte), l’attribution 
d’un claim (ou titre d’exploration minière) ne peut être refusée 
et AINC doit l’enregistrer120. De la même façon, un bail à des 
fins d’exploitation ne peut être refusé au propriétaire d’un 
claim, si les conditions minimales sont respectées121. Les titres 
d’exploration et d’exploitation minière sont d’ailleurs prati-
quement inaliénables. Il s’avère plutôt difficile de révoquer ces 
titres, le gouvernement pouvant se retrouver contraint de 
compenser les titulaires s’il tente de prévenir le développe-
ment minier sur des territoires ayant été attribués122. De plus, 
aucune procédure d’évaluation des effets environnementaux 
ou sociaux ou procédure de consultation publique ne peut 
avoir lieu avant la désignation sur carte ou par jalonnement 
d’un terrain ou l’acquisition d’un titre minier (qu’il s’agisse 
d’un claim ou d’un bail minier)123. Ces procédures d’évalua-
tion et de consultation ne peuvent être déclenchées que plus 
tard, après l’obtention de ces titres. Par exemple, un proprié-
taire foncier ne peut généralement pas exprimer ses préoccu-
pations face à la délivrance d’un claim sur son territoire avant 
la délivrance d’un tel titre.

Ces dispositions légales propres au système de « free entry » 
limitent grandement les pouvoirs discrétionnaires du gouver-
nement en ce qui concerne l’usage ou l’aménagement du terri-
toire124. Cela suscite non seulement des conflits avec des pro-
priétaires fonciers, mais également des conflits d’usage 

ae  Délimitation physique du terrain au moyen de bornes.
af  Par exemple des cimetières, des terres où un claim ou un bail minier ont 
déjà été octroyés, des terres déclarées inaliénables par le gouverneur ou la 
gouverneure du Canada à des fins publiques, ou encore des terres faisant l’ob-
jet d’une interdiction de jalonner prévue dans un accord sur des revendica-
tions territoriales.

concernant la création de nouvelles aires protégées, ou encore 
des disputes liées aux droits et aux revendications territoriales 
de communautés autochtones, spécialement là où il existe des 
réclamations non réglées ou en négociation125. Tel qu’on peut 
le voir sur la graphique 5, les zones de conflits potentiels sont 
considérables, si l’on en juge selon le nombre de cas où des 
claims (en rouge) se superposent à des revendications territo-
riales en négociation (en ombragé), et considérant que les 
titres miniers sont alloués sur la grande majorité de ces terri-
toires sans restrictions majeures et sans consultation préala-
ble des communautés autochtones concernées126.

graphique 5 Revendications territoriales en négociation et 
claims miniers octroyés au Canada

Tiré de : International Boreal Conservation Campaign et Initiative boréale 
canadienne, Graphique, 2008, p. 5.

Bien entendu, certains ajustements juridiques ont été appor-
tés à l’exercice des droits autochtones au cours des dernières 
années à l’échelle fédérale, avec des répercussions sur les activi-
tés minières en terres revendiquées127. Par exemple, dans les 
années 1980, des droits ancestraux et des droits issus de traités 
ont été reconnus dans la constitution canadienne128. Dans cer-
tains cas, l’interprétation de ces droits a permis l’arrêt de tra-
vaux d’exploration129. De plus, certains litiges portés devant la 
Cour suprême du Canada ont établi des précédents qui réaffir-
ment l’obligation de consulter et d’accommoder les communau-
tés autochtones avant tout octroi de droits de développement 
sur leur territoire130. Malgré ces avancées juridiques, le système 
de « free entry » empêche toujours de protéger efficacement les 
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droits des collectivités autochtones face au développement 
minier. La législation minière en place, basée sur le principe de 
libre accès à la ressource, n’établit aucune exigence de consente-
ment préalable, libre et éclairé des communautés concernées, 
au moment critique de l’acquisition des claims131. La législation 
fédérale ne permet pas non plus, comme on l’a dit, de retirer des 
titres miniers une fois octroyés, ni de soustraire des terres (à cer-
taines exceptions près) à des fins d’aménagement et de planifica-
tion territoriale132. Le principe de « free entry » entre donc en 
contradiction avec les droits ancestraux et de consultation préa-
lable des communautés autochtones.

Un tel cadre législatif, bien qu’il ait été compréhensible 
dans le contexte de la ruée vers l’or au 19e siècle, n’est plus 
adapté aux réalités du monde actuel. Il déroge aux préoccupa-
tions et exigences d’aujourd’hui, notamment en ce qui a trait 
au respect des droits des citoyen-nes et des collectivités, ainsi 
qu’à la responsabilité environnementale et sociale de l’État.

4.1.3 ENCADREMENT DES PROjETS MINIERS CANADIENS à 

L’ÉTRANGER

Des lacunes existent également en ce qui a trait au contrôle juri-
dique des projets miniers canadiens menés à l’étranger. Au 
Canada, il n’existe pour le moment aucun mécanisme juridique 
permettant de sanctionner l’irresponsabilité sociale ou environ-
nementale des entreprises d’ici œuvrant hors de nos frontières133.

graphique 6 Budgets d’exploration des grandes sociétésag à 
l’échelle mondiale, par région choisie (2006)

Tiré de : Brassard, Sylvie, La présence de l’industrie minière canadienne dans le 
monde, Chap. 7 de l’Annuaire des minéraux du Canada 2006, 2007, p. 7.4.

Le Canada est pourtant le chef de file en matière d’investis-
sements miniers dans le monde. En effet, 40 % des activités 

ag Sociétés ayant des budgets à l’échelle mondiale dau moins 3,4 M$ pour 
l’exploration de métaux précieux, de métaux communs et de diamants.

mondiales d’exploitation dans ce domaine sont menées par 
des sociétés minières canadiennes, qui détiennent près de 3 
500 propriétés d’exploration et d’extraction à l’étranger134. De 
plus, plus de la moitié (54 %) des plus grandes sociétés miniè-
res au monde sont basées au Canada. Le budget d’exploration 
de ces compagnies s’élevait à 2,9 G$ en 2006, en hausse de 53 % 
par rapport aux dépenses d’exploration réalisées en 2005 
(1,9 G$)135. L’Amérique latine demeure d’ailleurs le premier 
choix d’investissement international de ces sociétés canadien-
nes (voir Graphique 6) : elles y détiennent plus de 1 200 pro-
priétés minières (soit 35 % des propriétés canadiennes à 
l’étranger). Les sociétés canadiennes y ont dépensé plus du 
tiers (37 %) de leurs budgets d’exploration outre-mer, et c’est là 
qu’on trouve 44 % de leurs actifs miniersah internationaux136.

Cette présence disproportionnée des sociétés minières 
canadiennes au niveau international coïncide avec de nom-
breux cas d’irresponsabilité sociale et environnementale, tant 
en Amérique latine qu’en Afrique et en Asie137. Les projets Pas-
cua Lama au Chili et en Argentine de la minière canadienne 
Barrick Gold Corp., Mirador de Corriente Resources Inc. en 
Équateur, Marlin de Goldcorp Inc. au Guatemala, El Dorado de 
Pacific Rim Mining Corp. au Salvador, Cerro San Pedro de New 
Gold Inc. au Mexique, Bulyanhulu de Barrick Gold Corp. en 
Tanzanie et Canatuan de TVI Pacific Inc. aux Philippines, ne 
sont que quelques exemples de projets miniers canadiens sus-
citant la controverse138. Ces projets miniers, tant d’exploration 
que d’exploitation de minerais métalliques sont réputés avoir 
provoqué des dommages environnementaux, des conflits 
sociaux et des abus de droits de la personne bien documentés139. 
Ces impacts socio-environnementaux vont de la pollution et de 
l’épuisement des sources d’eau potable aux conflits territoriaux 
avec des communautés autochtones et paysannes locales. Dans 
les cas répertoriés, des déplacements forcés, de l’intimidation et 
des attaques contre les opposants aux projets miniers sont éga-
lement rapportés. La militarisation des régions concernées est 
également devenue un enjeu important140.

Bien entendu, il existe des codes de conduite corporatifs 
qui incitent à la responsabilité sociale des entreprises cana-
diennes. Par exemple, le gouvernement canadien souscrit 
aux Principes directeurs de l’Organisation de coopération et 
de développement économique (OCDE) à l’intention des 
entreprises multinationales. En outre, plusieurs sociétés 
minières canadiennes adhèrent au Pacte mondial des Nations 
unies, qui encourage les entreprises à mettre en application 

ah  Les actifs miniers désignent des « immobilisations corporelles et les 
biens miniers des sociétés minières canadiennes, tels qu’ils sont rapportés 
dans leurs états financiers consolidés vérifiés annuels. Les immobilisations 
corporelles se composent des bâtiments et des équipements miniers, alors 
que les biens miniers comprennent les propriétés minières, les mines en 
exploitation et les dépenses d’exploration capitalisées. » (Brassard, Sylvie, La 
présence de l’industrie minière canadienne dans le monde, Chap. 7 de l’Annuaire des 
minéraux du Canada 2006, 2007, p. 7.1.)
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des principes universels en matière de droits de la personne, 
de normes du travail et d’environnement141.

Mais selon certains chercheurs et chercheuses et plusieurs 
organismes de la société civile, un grave problème tient au 
fait que ces codes de responsabilité sociale sont strictement 
volontaires et n’ont aucune valeur contraignante pour les 
entreprises, ce qui en restreint la portée advenant des viola-
tions de leurs principes éthiques142. Leur efficacité est donc 
souvent contestée. 

Des recommandations pour une réglementation plus stricte 
sur l’activité des corporations minières œuvrant à l’échelon 
international se multiplient d’ailleurs à l’attention du gouver-
nement canadien ces dernières années. Dans son rapport de 
2005, le Comité permanent des Affaires étrangères et du Com-
merce international a proposé au gouvernement de condition-
ner son soutien financier des entreprises minières au respect 
de normes de droits de la personne, et de mettre en place des 
normes juridiques qui obligeraient celles-ci à rendre des comp-
tes dans les cas de violations de droits humains ou de préjudi-
ces environnementaux143. Des recommandations similaires 
sont venues d’une instance consultative, les « Tables rondes 
nationales sur la responsabilité sociale des entreprises (RSE) et 
les industries extractives canadiennes dans les pays en déve-
loppement », organisées en 2006 à différents endroits au 
pays144. Ce processus consultatif multipartite a rassemblé, 
entre autres, des représentant-es du gouvernement canadien, 
de l’industrie minière et de la société civile canadienne dans le 
but d’élaborer conjointement des recommandations pour un 
nouveau cadre de RSE régissant le secteur minier145. En mars 
2007, le comité consultatif des Tables rondes a soumis un rap-
port au gouvernement fédéral, où il proposait l’adoption de 
normes juridiques pour la reddition de comptes des entreprises 
extractives, un cadre légal de RSE basé sur les normes interna-
tionales en matière de droits de la personne, et la création d’un 
poste d’ombudsman indépendant pour traiter les plaintes liées 
au secteur extractif146. À ce jour, le gouvernement canadien a 
rejeté l’ensemble de ces recommandations et continue de défen-
dre une autorégulation volontaire des entreprises, basée sur 
des codes de conduite non contraignants147.

Un cadre légal aussi flexible et accommodant pour l’indus-
trie minière canadienne s’avère donc plutôt négatif pour les 
collectivités concernées, malgré le climat d’investissement 
attrayant que cela contribue à créer. Les lacunes des lois envi-
ronnementales et le manque de mécanismes juridiques de red-
dition de comptes pour les activités à l’étranger des sociétés 
minières laissent à celles-ci une latitude considérable, qui se 
traduit encore trop fréquemment par des impacts environne-
mentaux et sociaux majeurs sur les milieux naturels et les 
communautés concernées. Qu’en est-il de cette situation au 
Québec ? Le cadre juridique minier y est-il très différent ?

4.2 QUÉBEC

4.2.1 LÉGISLATION MINIèRE AU QUÉBEC

La Loi sur les mines, la Loi concernant les droits sur les mines et la Loi 
sur la qualité de l’environnement148 sont les principales balises 
juridiques du secteur minier québécois. La Loi sur les mines et 
son règlement correspondant (le Règlement sur les substances 
minérales autres que le pétrole, le gaz naturel et la saumure) visent 
à stimuler les activités d’exploration et d’exploitation miné-
rale, tout en tenant compte des autres usages du territoire149. 
Pour sa part, la Loi concernant les droits sur les mines régit la per-
ception des droits miniers (ou redevances) auprès des sociétés 
minières ainsi que l’allocation du crédit de droits remboursa-
ble pour pertes150. Enfin, la Loi sur la qualité de l’environnement 
pose des conditions à l’obtention d’un certificat d’autorisation 
dans le cas de tout projet susceptible d’altérer la qualité de l’en-
vironnement151. Selon le Conseil d’adaptation et de formation 
de l’industrie minière, le ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune (MRNF) administre au total six lois et règle-
ments régissant les activités minières au Québec152.

Malgré l’existence de ces lois, des déficiences sont manifestes 
au Québec, tout comme au fédéral, et ces dysfonctions y entraî-
nent également des conséquences socio-écologiques notables.

4.2.2 LE PRINCIPE DE « FREE MINING »

L’Institut Fraser réalise chaque année un sondage auprès des 
compagnies d’exploration et d’exploitation de minerais métalli-
ques afin de déterminer comment les politiques gouvernemen-
tales affectent leurs décisions d’investissements en matière 
d’exploration153. Les résultats de ce sondage permettent de clas-
ser les provinces canadiennes, les États américains, les provin-
ces australiennes ainsi que différents autres pays du mondeai 
selon un « index de potentiel politique »154. Cet index évalue, 
entre autres, les effets sur l’investissement minier des politiques 
environnementales et fiscales, ainsi que celles liées aux normes 
de travail, aux aires protégées et aux revendications territoria-
les autochtones155. En 2007–2008 et en 2008–2009, sur un total 
d’environ 70 juridictions et pays évalués, le Québec figurait au 
premier rang du classement. En d’autres termes, pour l’Institut 
Fraser, la législation québécoise présente le cadre légal le plus 
attrayant au monde pour les investisseurs en exploration 
minière156. Cela implique donc que le Québec offre le cadre légal 
le plus permissif en la matière à l’échelle internationale.

Ce résultat ne surprend guère, puisque le fondement de la 
législation minière au Québec réside dans le principe du 
« free mining », très similaire au précepte de « free entry » 
du cadre juridique fédéral. Selon les informations figurant 
sur le site du MRNF, 

[…] le régime minier québécois […] s’appuie sur le principe du free 
mining, c’est-à-dire un accès le plus large possible au territoire, 

ai  Ces pays sont choisis selon les intérêts des répondants.
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un droit de recherche ouvert à tous, sans égard aux moyens des 
demandeurs, où le premier arrivé obtient avec son titre le droit 
exclusif d’y rechercher les substances minérales et l’assurance 
de pouvoir obtenir, sous certaines conditions, le droit d’exploi-
ter les substances minérales découvertes […]157.

En d’autres mots, le régime minier québécois garantit à toute 
personne le libre accès au domaine de l’État et permet d’obtenir 
un droit de propriété sur les ressources minérales, ainsi que 
d’entreprendre des activités d’exploration et d’exploitation de 
ces ressources, en échange d’un minimum de contraintes.

Comme au Canada, le système québécois de « free mining », 
c’est-à-dire de libre accès à la ressource minière, tire son ori-
gine des lois minières californiennes de l’époque de la ruée 
vers l’or, au 19e siècle158. Ces lois ont influencé les autorités de 
l’époque dans l’élaboration de l’« Acte concernant les mines 
d’or » de 1864 et de l’« Acte général des mines de Québec » de 
1880159. Ce cadre juridique a aussi été élaboré conjointement 
avec des promoteurs miniers de l’époque160. Ceux-ci criti-
quaient alors le système de vente de concessions minières pri-
vilégié par les décideurs et insistaient pour l’adoption d’un 
autre principe, soit la possibilité d’acquérir des titres miniers 
librement et à faible coût, comme c’était alors le cas en Cali-
fornie. Cette proposition a été intégrée à l’Acte de 1864161. 
L’Acte de 1880 a, quant à lui, conféré à l’État « la propriété de 
l’ensemble des ressources minérales du sous-sol », de même 
que la possibilité pour les entrepreneurs miniers d’exproprier 
des propriétaires fonciers (titulaires de droits territoriaux de 
surface) si une entente ne pouvait être conclue avec ces der-
niers162. Depuis lors, le principe du « free mining » est ancré 
dans les lois minières québécoises et demeure aujourd’hui le 
pilier de la législation minière dans la province163.

Le principe du « free mining » se traduit par diverses mesu-
res réglementaires qui favorisent l’extraction minière au détri-
ment d’autres types de valorisations et d’utilisations du terri-
toire, notamment à caractère environnemental et social164. Par 
exemple, l’article 26 de la Loi sur les mines stipule que « nul ne 
peut interdire ou rendre difficile l’accès d’un terrain conte-
nant des substances minérales qui font partie du domaine de 
l’État à celui qui a le droit de le prospecter ou de le jalonner 
[selon les conditions de cette Loi] »165. De plus, selon l’article 
235, le détenteur d’un titre minier a le droit d’« acquérir, à 
l’amiable ou par expropriation, tout bien nécessaire à l’accès 
au terrain ou à l’exécution de ses travaux d’exploration ou d’ex-
ploitation »166. Qui plus est, l’article 236 stipule que le déten-
teur d’un titre minier est en droit d’accéder, « à l’amiable ou 
par expropriation », à « tout autre terrain » afin d’y aménager 
les infrastructures nécessaires à son projet (tels des conduites 
d’eau, des lignes électriques ou des chemins de fer) et même 
pour y décharger des résidus miniers167. Ce genre de disposi-
tions juridiques contrevient directement à certains des droits 
individuels et collectifs des citoyens168. Leurs droits fonciers 

ou territoriaux sont particulièrement brimés par ces disposi-
tions puisque, par exemple, elles autorisent tout entrepreneur 
minier à accéder à un terrain privé à des fins de prospection, 
sans l’obliger explicitement à obtenir le consentement du pro-
priétaire. De plus, elles rendent tout à fait légale la possibilité 
de recourir à une procédure d’expropriation des personnes ou 
des collectivités à des fins d’exploration ou d’exploitation 
minière169. En outre, puisque le processus d’acquisition de 
claims (ou titres d’exploration minière) est grandement faci-
lité pour les entrepreneurs sous le système du « free mining », 
la consultation préalable des collectivités concernées n’est pas 
requise pour l’acquisition de ces titres170. D’ailleurs, sous ce 
que l’on appelle le système du click and claim, l’accès au terri-
toire est grandement facilité. Ce système permet à toute per-
sonne détentrice ou non d’un permis de prospection au Qué-
bec de désigner sur carte et de payer les frais d’un claim minier 
par Internet, à l’aide du service électronique GESTIM mis à la 
disposition du public par le MRNF depuis 2001171. GESTIM 
permet ainsi à tout individu ou société de consulter gratuite-
ment des cartes de titres miniers et de potentiel minéralogi-
que de la province, de désigner des claims, d’en payer les frais, 
ainsi que de les renouveler, tout cela en ligne, sans l’obligation 
de consulter au préalable les propriétaires fonciers ou les col-
lectivités concernées. Ce contexte juridique, tout comme la 
filière technologique qui en découle, mine donc la possibilité 
pour les citoyen-nes de participer et de se faire entendre quant 
au choix d’utilisation du territoire172.

Le principe de libre accès à la ressource donne d’ailleurs prio-
rité à l’extraction minière sur la grande majorité du territoire, 
fréquemment au détriment d’autres possibilités non économi-
ques d’utilisation de celui-ci173. Certains observateurs estiment 
que les activités minières ont la préséance quasi-absolue sur 
environ 85 % du territoire québécois174. Seules certaines parties 
du territoire sont exemptes des activités minières, comme les 
cours d’eau ayant un potentiel hydro-électrique ou les réserves 
écologiques et parcs existants175. De plus, des conditions particu-
lières pour l’acquisition de titres miniers et pour l’exécution de 
travaux d’exploration s’appliquent entre autres aux zones urbai-
nes, aux réserves autochtones et aux aires réservées au tourisme 
et à la récréation176. Outre ces exceptions, les activités d’explora-
tion et d’exploitation peuvent être entreprises n’importe où sur 
le reste du territoire, sans contraintes majeures. Les activités 
minières ont préséance, par exemple, sur la création de nouvelles 
aires protégées. En effet, celles-ci ne peuvent être implantées là 
où il y a présence de titres miniers ou encore là où existe un sim-
ple « potentiel minier »177. On compte 207 862 titres miniers 
actifs au Québec (incluant les claims), ce qui correspond à une 
superficie de 9 654 762 hectares, près de 6 % du territoire québé-
cois178. Toute prise de décision liée à la mise en réserve de milieux 
naturels est donc considérablement limitée, d’autant plus que les 
zones de potentiel minier occupent également une superficie 
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non négligeable du territoire (voir Annexes 2 et 3). À titre d’exem-
ple, le Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) 
a jugé en 2007 que la proposition d’agrandissement du périmètre 
du projet de réserve de biodiversité de la forêt Piché-Lemoine, en 
Abitibi-Témiscamingue, était « irréalisable », le secteur en ques-
tion étant « saturé de titres miniers » et renfermant « un très fort 
potentiel minéralogique, notamment pour les gisements 
d’or »179. C’est un exemple typique des contraintes que pose le 
régime minier aux efforts de conservation des milieux naturels 
dans la province. C’est dire que le système du « free mining » pri-
vilégie largement le développement minier sur la plus grande 
part du territoire québécois, au détriment d’usages à des fins 
autres qu’extractives.

Cette situation met en évidence l’aspect obsolète de la légis-
lation minière québécoise, fondée sur des normes minières 
datant de la conquête du « Far West » américain, époque mar-
quée par l’absence d’autorité étatique et par l’appropriation 
effrénée des ressources minières par le premier arrivé. Le pré-
cepte du « free mining » n’est plus approprié dans le contexte 
québécois actuel. Ce principe de gestion du territoire contre-
vient aux objectifs environnementaux, sociaux et économi-
ques dont s’est dotée l’administration publique québécoise 
avec la Loi sur le développement durable.

4.2.3 PERMISSIVITÉ ET AUTRES LACUNES DANS L’APPLICATION 

DE LA LÉGISLATION MINIèRE

Outre les déficiences législatives associées au principe de « free 
mining », d’autres problèmes résultent du caractère permissif 
et de la mise en application laxiste de certains lois et règle-
ments touchant le secteur minier. Tout comme au niveau fédé-
ral, la procédure provinciale d’évaluation et d’examen des 
impacts sur l’environnement (avec éventuellement la tenue 
d’audiences publiques) ne s’applique pas à la grande majorité 
des projets d’exploitation minière. En effet, selon le Règlement 
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement, qui 
relève de la Loi sur la qualité de l’environnement, seules les mines 
métallifères ayant une productivité de « 7 000 tonnes métri-
ques ou plus par jour » sont assujetties à la procédure180, aj. Trois 
seulement des seize mines métallifères en opération au Qué-
bec en 2005 dépassaient ce seuil, aux dires du Groupe de recher-
che sur les activités minières en Afrique (GRAMA) et de la 
Chaire de responsabilité sociale et développement durable de 
l’UQAM181. Le dit seuil est d’ailleurs beaucoup moins contrai-
gnant que le repère fédéral, fixé à 3 000 tonnes par jour. Dans le 
cadre de sa Stratégie minérale, le gouvernement prévoit certai-
nes modifications au cadre réglementaire du secteur minier, 
dont l’abaissement du seuil afin atteindre le niveau fédéral182. 
Mais certains observateurs craignent que même cette nouvelle 

aj  À l’exception des mines d’uranium, lesquelles sont toutes automatique-
ment soumises, selon ce Règlement, à la procédure d’évaluation environne-
mentale.

limite ne suffise pas à assujettir la plupart des mines métallifè-
res au processus d’examen environnemental public183. C’est 
dire que les principes de prévention des risques environnemen-
taux et de participation citoyenne, pourtant centraux au 
concept de développement durable promulgué par la Loi sur le 
développement durable du Québec184, ne sont ni respectés ni 
encouragés par le cadre juridique provincial d’évaluation envi-
ronnementale des projets miniers.

Par ailleurs, d’après le Rapport du Vérificateur général du Qué-
bec au chapitre des Interventions gouvernementales dans le secteur 
minier, des déficiences importantes s’observent dans la mise en 
application et le suivi par le MRNF de certaines exigences juri-
diques ayant trait à la restauration des sites miniers185. D’abord, 
la Loi sur les mines exige que les compagnies minières remettent 
un plan de réaménagement et de restauration avant d’entamer 
leurs travaux d’exploration, d’exploitation ou de concentration. 
Ce plan doit être soumis à une révision tous les cinq ans186. Or, 
selon le Vérificateur général, 11 des 25 compagnies examinées 
n’avaient pas remis de plan avant le début de leurs travaux ou 
n’avaient pas respecté les délais de révision187. De plus, le pro-
cessus d’approbation des plans s’est avéré déficient. En effet, les 
décisions du MRNF quant à l’autorisation de ces plans étaient 
souvent mal documentées, spécialement en ce qui a trait aux 
justifications de leur refus ou de leur acceptation188. Dans 10 
des 25 dossiers, le MRNF ne tenait d’ailleurs pas compte de 
l’avis du ministère du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs (MDDEP) au sujet du plan, malgré une exi-
gence en ce sens inscrite dans la Loi sur les mines.189

D’autre part, cette loi stipule que l’exploitant doit assumer 
les coûts de restauration de son site minier190. Depuis 1995, le 
gouvernement du Québec exige des entreprises une garantie 
financière équivalant à 70 % des frais estimés de restaura-
tion des zones d’accumulation, afin de se protéger d’un éven-
tuel défaut de paiement de l’entreprise, pour cause de faillite 
ou autre191. Cependant, le Vérificateur général a décelé des 
lacunes quant au versement et à l’établissement de cette 
garantie financière. D’abord, les délais d’autorisation des 
plans de restauration s’avèrent très longs (trois ans en 
moyenne) et, comme le versement de la garantie financière 
ne débute qu’après l’approbation des plans, ces délais accen-
tuent les risques que l’État doive assumer les coûts de réhabi-
litation de ces sites en bout de ligne192. De plus, dans sept des 
dossiers examinés, les compagnies n’avaient effectué aucun 
paiement malgré l’approbation de leurs plans depuis quel-
ques années, soit un défaut d’environ 16 M$193. En outre, le 
calendrier des versements fait en sorte que les entreprises 
peuvent reconduire à plus tard le versement de portions 
importantes de leurs garanties financières. Le rapport du 
Vérificateur révélait notamment que pour une mine d’une 
durée de vie prévue de 15 ans, seulement 40 % de la garantie 
financière est versée, en moyenne, 10 ans après le début des 
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travaux194. Qui plus est, le calcul de la garantie financière se 
base seulement sur les coûts estimés de la réhabilitation des 
aires d’accumulation et non sur les coûts de restauration de 
l’ensemble du site195. Selon le Vérificateur, cette situation 
expose le gouvernement au risque de devoir assumer une 
bonne partie des coûts de restauration en cas d’abandon 
d’une mine ou de problèmes financiers du promoteur en 
cours de projet196. Enfin, des lacunes ont également été déce-
lées en ce qui concerne l’inspection des travaux de restaura-
tion197 : aucun rapport d’inspection n’a été réalisé dans 56 % 
des dossiers évalués, et l’on na pas eu recours à des méthodes 
systématiques et rigoureuses dans les autres cas198.

Pour ces raisons, le Vérificateur général en arrive aux 
conclusions suivantes :

Les résultats de nos travaux ont démontré que les interventions 
visant à s’assurer du respect des exigences légales par les com-
pagnies minières aux différentes étapes de la vie d’une mine ne 
minimisaient pas le risque que l’État doive supporter des coûts 
de restauration additionnels dans l’avenir. Ils nous ont égale-
ment amenés à douter de la capacité du MRNF à remplir les exi-
gences administratives liées à la protection de l’environnement 
dans le cadre d’une éventuelle stratégie minérale.199

Ainsi, le principe du « free mining » sur lequel se base le 
cadre juridique minier au Québec, le caractère permissif des 
lois et règlements relatifs à l’évaluation environnementale et 
le laxisme caractérisant la mise en application des normes 
concernant les travaux de restauration des sites miniers 
entraînent des répercussions sociales, environnementales et 
économiques importantes pour les collectivités concer-
nées. En effet, la législation minière québécoise met à mal les 
droits territoriaux des citoyen-nes, et les activités minières ont 
préséance sur d’autres usages du territoire à valeur environne-
mentale ajoutée. En outre, les lacunes législatives relatives à 
l’évaluation environnementale et au suivi des activités de res-
tauration entraînent des risques écologiques comme économi-
ques considérables pour la société en général. Enfin, la législa-
tion en place ne favorise pas une participation significative 
des citoyen·ne·s dans les décisions liées à la pertinence et aux 
modalités de la mise en œuvre de projets miniers. En défini-
tive, même si un cadre minier peu strict a l’avantage de créer 
un climat d’investissement favorable dans la province, et 
d’après certains, de contribuer de façon importante à l’essor 
économique du Québec, les coûts de nature socio-écologique 
et les risques fiscaux que pose ce cadre pour l’État risquent 
d’être, en contrepartie, bien plus vastes.

Analysons maintenant les perspectives économiques futu-
res de l’industrie.
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Chapitre 5     
Perspectives d’avenir

Si, tel qu’établi précédemment, les bénéfices économiques 
attribuables à l’industrie des mines métallifères ont décru au 
cours des dernières années, qu’en est-il des perspectives futu-
res du secteur ? Justifient-elles un soutien de l’industrie à 
même les fonds publics, aujourd’hui et dans l’avenir ?

Il ressort de notre analyse que les bénéfices du secteur s’avè-
rent peu prometteurs dans les années à venir, en raison de la 
nature cyclique de l’industrie, de la mécanisation du travail 
dans le domaine et du déclin des réserves de métaux.

L’industrie des mines métallifères est en effet un secteur 
dont la croissance est intrinsèquement irrégulière. La perfor-
mance économique du secteur fluctue au même rythme que la 
variation des prix mondiaux des métaux, laquelle est entre 
autres attribuable aux variations de la demande en minerais 
des économies émergentes comme celle de la Chine200. Comme 
l’indique le Graphique 7, les cycles d’ouverture et de réouver-
ture des mines sont étroitement liés aux fluctuations, considé-
rables, des prix des métaux.

graphique 7 Ouverture de mines et prix des métaux (1990 à 
2002)ak

Source : Ressources naturelles Canada, L’industrie des minéraux et des métaux 
du Canada, 2002.

Adapté de : Conseil d’adaptation et de formation de l’industrie minière, Pros-
pecter l’avenir – Relever le défi des ressources humaines dans l’industrie canadienne 
des minéraux et des métaux, 2005, p. 25.

ak L’indice des prix des métaux inclut le cuivre, l’or et le zinc. L’indice est 
pondéré en fonction de la part relative de la production canadienne de cha-
que produit de base, en $US.

D’ailleurs, malgré le boom actuel de l’industrie métallifère, 
la récession économique de 2008–2009 a profondément affecté 
le secteur minier canadien en raison de la chute des prix et du 
recul de la demande pour les produits de l’industrie201. Au Qué-
bec, le secteur minier figure parmi les industries ayant connu 
« la plus forte décroissance [à l’été 2009] en raison de la dégrin-
golade des prix sur le marché des matières premières »202.

Le nombre d’emplois dans le secteur est lui aussi subordonné 
aux cycles inhérents de l’industrie, ainsi qu’à la durée de vie des 
mines, ce qui pose d’importants enjeux sociaux pour les 
régions qui en sont hautement dépendantes, comme l’Abitibi-
Témiscamingue203. De plus, le déclin, ces dernières années, du 
nombre d’emplois générés par l’industrie est entre autres attri-
buable à l’innovation technologique au sein du secteur204. L’in-
troduction de nouvelles technologies a, en effet, entraîné une 
diminution du nombre de travailleurs et travailleuses requis 
pour extraire une quantité fixe de minerai (voir Tableau 13), ce 
qui a eu pour effet de rendre l’industrie de moins en moins 
dépendante de sa main-d’œuvre205. Cette hausse de producti-
vité dans le secteur se traduit par une diminution constante du 
nombre net d’emplois générés annuellement, même lors de 
périodes de production accrue dans le secteur206.

Tableau 13 Productivité au sein de l’industrie canadienne des 
mines métallifères (1961–2006)

Année
Tonnes de minerai métallique extrait  
par employé-e

1961 1 538

1976 4 343

1986 5 513

1992 6 571

1996 7 385

1997 7 512

2000 8 388

2003 10 623

2005 11 819

2006 11 327

Sources : Ressources naturelles Canada, Annuaire des minéraux du Canada 
1999, 2006 et 2008 : Données statistiques, 2000, 2007 et 2009.

Adapté de : Winfield et al., 2002, p. 11.

Par ailleurs, la diminution constante des réserves connues 
des métaux de base depuis le milieu des années 1980 au 
Canada constitue un autre des défis à long terme à relever 
pour l’industrie des métaux207. Entre 1985 et 2008, les réserves 
de cuivre et de nickel ont chuté de près de la moitié et les 
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réserves de plomb et de zinc, d’approximativement 80 % et 
90 % respectivement208. En 2008, les réserves de nickel et de 
zinc étaient d’ailleurs plus basses qu’à n’importe quel moment 
depuis 1985. En plus de semer incertitude et inquiétude chez 
les industriels du secteur de l’exploration minière, cette situa-
tion met en péril la viabilité économique de plusieurs indus-
tries en aval, comme celles de la fusion209 et, bien entendu, de 
l’extraction minière.

La tendance à la baisse des bénéfices économiques du sec-
teur risque donc fort de se poursuivre à long terme. En effet, la 
dépendance du secteur aux marchés mondiaux résulte en l’ins-
tabilité inhérente de l’économie minière, ce qui entraîne une 
inconstance de la contribution du secteur au développement 
économique régional et national et une précarité en matière 
d’emploi, autant de répercussions sociales sévères pour les 
régions minières. De plus, la mécanisation du travail et le 
déclin des réserves de métaux se traduisent par la diminution 
de la demande future en main-d’œuvre et par une incertitude 
quant à l’avenir économique du secteur. Ces lourds problèmes 
socio-économiques s’ajoutent aux coûts économiques, sociaux 
et environnementaux déjà décrits, découlant d’une interven-
tion à caractère libéral dans le secteur. Les perspectives peu 
prometteuses de l’industrie des mines métallifères dans l’ave-
nir en matière d’emplois et de développement économique, ne 
justifient donc pas la poursuite d’un appui gouvernemental 
financier ou réglementaire à l’égard du secteur.
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Chapitre 6     
Recommandations

Vu ces constatations, il s’avère nécessaire de reconsidérer la 
nature des interventions publiques dans le secteur des mines 
métallifères, tant à l’échelle fédérale que provinciale.

6.1 POUR UNE MODERNISATION DU RÉGIME DE REDEVANCES

Considérant que les bénéfices collectifs relatifs à l’emploi et à 
la contribution du secteur au PIB diminuent avec les années, 
nous estimons qu’une réévaluation à la baisse des dépenses 
publiques dans le secteur et une révision à la hausse des rede-
vances exigées des compagnies minières s’imposent si l’on 
souhaite une compensation fiscale suffisante pour l’exploita-
tion des ressources du sous-sol, un bien commun dont l’État 
est fiduciaire.

Au Québec, les redevances exigées des entreprises minières 
sont calculées à partir de leur profit annuel, déterminé aux ter-
mes de la Loi concernant les droits sur les mines. Les redevances 
correspondaient, jusqu’à tout récemment, à 12 % de ce profit. 
Cependant, comme le souligne le Vérificateur général, le 
calcul des redevances à partir du profit minier est problémati-
que puisque diverses déductions et allocations permettent 
aux entreprises de déclarer des profits nuls et donc de se sous-
traire au paiement de ces droits miniers210, al. En effet, entre 
2002 et 2008, 14 entreprises productrices de minerais métalli-
ques n’ont payé aucune redevance, les autres n’ayant versé que 
« 1,5 p. cent de la valeur brute de production annuelle déclarée 
par l’ensemble des entreprises »211. Par ailleurs, au cours de 
cette période, c’est en moyenne 40 % des entreprises minières, 
soit moins d’une entreprise sur deux, qui versaient des rede-
vances annuelles, et c’était le cas pour seulement 20 % d’entre 
elles (soit une entreprise sur cinq) en 2007 et 2008212.

Le régime des droits miniers québécois a récemment fait l’ob-
jet d’une révision dans le cadre des mesures du Budget 2010–
2011213. Cette réforme prévoit une hausse graduelle de 12 % à 
16 % du taux des redevances minières entre 2010 et 2012214. 
Parmi les autres mesures mises en place, notons les modifica-
tions à plusieurs des allocations propres au régime, dont certai-
nes limitations (par exemple du crédit de droits remboursable 
pour perte) et réductions des taux en vigueur (notamment de 
l’allocation pour amortissement)215. En outre, le profit annuel 
d’un exploitant sera dorénavant calculé selon une approche 
« mine par mine », laquelle remplacera la méthode précédente de 
calcul « sur une base corporative »216. Cette dernière tenait 
compte de l’ensemble des projets miniers d’un exploitant pour le 
calcul de son profit annuel, ce qui rendait possible l’imputation 

al  Situation que le gouvernement entend éviter avec l’introduction d’une 
nouvelle méthode de calcul du profit, entrée en vigueur le 31 mars 2010, au 
lendemain du discours sur le Budget 2010–2011.

des pertes d’une mine sur les profits d’une autre217. Sous la nou-
velle approche, le gouvernement entend donc limiter les situa-
tions où les sociétés déclarent des profits minimes, voire nuls, et 
donc « retirer une juste part des bénéfices de l’exploitation des 
ressources minérales »218.

Si cette réforme représente un pas dans la bonne direction, 
elle s’avère insuffisante pour deux motifs. D’abord, le budget 
ne prévoit aucun changement quant aux autres mesures fisca-
les concédées à l’industrie (comme le crédit d’impôt relatif aux 
ressources), ni aux dépenses par programmes effectuées dans 
le secteur (tels les services gouvernementaux de recherche 
géoscientifique fournis à l’industrie). Ces dépenses représen-
tent pourtant une part importante de l’ensemble des dépenses 
publiques dans l’industrie de l’exploitation métallifère (voir 
Tableau 6). D’ailleurs, tant et aussi longtemps que le gouverne-
ment ne rendra pas publics les montants des dépenses fiscales 
et des subventions directes et indirectes au secteur compilées 
au Tableau 7, il sera difficile de déterminer si les récentes 
réductions des allègements fiscaux relatifs aux droits miniers 
sont réellement significatives, compte tenu de l’ensemble des 
dépenses gouvernementales maintenues dans le secteur. 

Deuxièmement, cette réforme ne consiste en fait qu’en une 
série de modifications apportées à un régime de redevances 
qui demeure essentiellement le même, soit un régime axé sur 
les profits plutôt que sur la valeur de production, système dont 
les multiples lacunes ont pourtant déjà été reconnues par la 
Banque mondiale219. 

Dans une étude menée par cette institution, des chercheurs 
ont analysé différents régimes de redevances minières à tra-
vers le monde, et examiné les impacts des divers choix de régi-
mes pour les investisseurs et les gouvernements en question220. 
D’après eux, le choix d’un régime de redevances axé sur le profit 
des entreprises minières pose certains risques pour les gouver-
nements, dont celui de possibilités d’abus, par le biais de mesu-
res comptables, quant aux profits déclarés. De plus, même en 
supposant que les véritables bénéfices soient déclarés, ce sys-
tème fait en sorte, soulignent les auteurs, que l’État doit très 
souvent renoncer à tout revenu au cours des premières années 
d’un projet minier, alors que l’entrepreneur récupère ses coûts 
de production221. L’État court également le risque de ne perce-
voir aucune redevance dans l’éventualité où les projets ne génè-
reraient aucun profit net. D’après les auteurs, la combinaison 
des risques inhérents à certains gisements miniers, de ceux 
associés à des baisses cycliques des prix, et des cas d’incompé-
tence managériale « pourraient résulter en l’épuisement 
continu des ressources minérales publiques, possiblement 
durant plusieurs années, sans que le gouvernement puisse 
récolter ni redevances ni impôts sur le revenu »222. L’approche 
« mine par mine » adoptée avec la récente réforme au régime 
des droits miniers pour le calcul des profits ne garantie donc 
pas nécessairement des redevances adéquates et continues 
pour l’État étant donné les lacunes inhérentes à un régime axé 
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sur les profits, déficiences découlant entre autres des risques 
propres à tout projet minier. L’actuel régime minier québécois 
de redevances axé sur les profits ne garantira donc pas forcé-
ment une indemnisation suffisante à la collectivité pour la 
perte de ses ressources non renouvelables, ni pour les risques et 
impacts socio-écologiques associés aux activités extractives.

Outre les risques financiers devant être assumés par les 
gouvernements qui s’en tiennent à ce système de redevances, 
celui-ci est également désavantageux du point de vue admi-
nistratif. En effet, la complexité des méthodologies de calcul 
du profit à partir duquel les redevances seront prélevées, ainsi 
que les ressources que nécessitent la confirmation de ce mon-
tant et les suivis relatifs au versement exigé représentent des 
coûts non négligeables pour les gouvernements223. 

Selon l’étude précitée, un système de redevances plus équi-
table à l’égard des gouvernements, et qui est aussi le plus 
répandu dans le monde, est plutôt celui fondé sur la valeur des 
minerais extraits224. Cette dernière correspond, selon les terri-
toires, à la valeur de vente (ou de facturation) du minerai ou 
bien à sa valeur sur les marchés. Puisque sous un tel régime les 
taux des redevances s’appliquent à la valeur de production et 
non aux profits, cette approche a l’avantage de générer des 
revenus continus pour l’État durant toutes les années de pro-
duction de la mine, sans égard à la rentabilité du projet. Cer-
tains pays ont également adopté face au secteur minier des 
systèmes de redevances progressives, dont les taux applicables 
à la valeur de production peuvent être ajustés en fonction des 
profits des entreprises ou des prix des métaux225.

Plusieurs États australiens ont opté pour un tel régime de 
redevances. Les taux y varient entre 2,5 % et 7,5 % de la valeur 
du minerai226. Dans l’État de Queensland, le taux applicable est 
de 2,7 % et il varie en fonction du prix de la ressource au-delà 
d’un prix de référence227. La plupart des grandes économies 
minières d’Amérique latine exigent également des redevances 
fondées sur la valeur des minéraux extraits ; les taux y varient 
généralement entre 0,2 % et 6 %. Au Pérou, le taux applicable 
au minerai voué à l’exportation se situe entre 1 % et 3 % et il 
est ajusté en fonction des ventes cumulatives annuelles. Le 
Québec aurait donc avantage à emboîter le pas au plan des 
redevances avec le reste des pays du monde où le secteur 
minier est crucial, pour éviter de voir son avenir grevé par un 
système permissif d’exploitation à bon compte de ses ressour-
ces non renouvelables, une situation qu’ont su éviter même 
certaines économies traditionnellement extractives du Sud.

Les entrepreneurs miniers préfèreront, dans la grande 
majorité des cas, un système de redevances basé sur les profits, 
puisque ce genre de régime tient compte du niveau des bénéfi-
ces réalisés228. Un tel régime est généralement considéré avan-
tageux par les entrepreneurs, puisque ceux-ci ne sont pas 
tenus de verser de redevances en fonction des ressources 
extraites, mais bien des profits déclarés (ou non). Du point de 

vue du gouvernement et des contribuables, une structure de 
redevances basée sur la valeur de production serait cependant 
plus équitable et rentable. Elle assurerait des revenus continus 
à l’État dès les premières années de mise en production et 
même durant les années de profits limités dans le secteur229. 
Ce système est aussi plus transparent et avantageux au plan 
administratif230. La méthodologie du calcul des montants à 
verser s’avère moins complexe que celle des redevances préle-
vées sur les profits, en plus de laisser moins de place à l’ambi-
guïté et aux risques d’abus, et donc aux coûts associés aux 
mécanismes de suivi de la conformité aux paiements exigés.

En termes quantitatifs, l’économiste Pierre Beaulne fait 
valoir que l’application d’un taux de redevance effectif de 10 % 
sur la valeur brute de production annuelle, plutôt que le taux 
effectif actuel de 1,5 %, permettrait au gouvernement du Qué-
bec d’encaisser des revenus de 300 M$ par année en redevances 
minières231. Ce montant serait amplement suffisant pour cou-
vrir la facture de 264 M$ dévolue aux contribuables québécois 
pour la réhabilitation des sites miniers abandonnés et permet-
trait également de compenser la somme de 40 M$ déjà versée 
depuis 1990.

6.2 REDISTRIBUTION DES REDEVANCES : FONDS  
à VOCATION SOCIO-ÉCOLOGIQUE

Sous le présent régime minier au Québec, les redevances en 
provenance du secteur minier ne sont pas réservées à des fonds 
à vocation socio-écologique, soit à la compensation directe des 
communautés ou régions affectées par les activités minières 
ou bien la réhabilitation comme telle des sites miniers. Il est 
vrai qu’une partie des redevances alimente le Fonds du patri-
moine minier, créé en 2008. Cependant, celui-ci vise prioritai-
rement le « développement du potentiel minéral » du Québec 
par l’entremise du financement d’activités de recherche et de 
développementam.

Pourtant, de nombreux pays intègrent désormais des méca-
nismes de redistribution des redevances minières vers des 
gouvernements locaux ou des communautés affectées par le 
développement minier, dans un souci de décentralisation fis-
cale et de démocratisation232. Le gouvernement du Ghana, par 
exemple, a créé un fonds de développement minier, qui vise à 
redistribuer les redevances chez les collectivités directement 
touchées par les activités minières233. Du total des redevances 
perçues, 20 % sont allouées à ce fonds, montant ensuite réparti 
entre le gouvernement local, les propriétaires fonciers et les 
communautés concernées. Aux Philippines, 40 % des redevan-
ces perçues auprès du secteur minier sont redistribuées aux 

am  Ce fonds vise le financement d’inventaires géoscientifiques, le « finance-
ment d’activités de recherche et de développement des techniques d’explora-
tion, d’exploitation, de réaménagement et de restauration de sites miniers », le 
soutien à l’entrepreneuriat québécois, ainsi que la diversification minérale 
dans la province. (MRNF, Création du Fonds du patrimoine minier, 2008. 
http://www.mrnfp.gouv.qc.ca/mines/quebec-mines/2008-11/patrimoine.asp).
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administrations locales de la manière suivante : 35 % du mon-
tant est attribué au village ou district touché, 45 % à la ville ou 
municipalité en cause et 20 % à la province correspondante234. 
En Afrique du Sud, l’adoption du Mineral and Petroleum Resour-
ces Development Act donne le « droit privilégié » à une collecti-
vité de gérer des terres et des ressources minières enregistrées 
à son nom235. Les communautés ont ainsi le droit de prospecter 
ou d’exploiter le gisement à leur propre bénéfice, ou d’exiger 
directement des droits d’exploitation à une entreprise privée 
implantant un projet d’extraction sur leur territoire. Bref, les 
communautés ont l’option de percevoir des redevances direc-
tement des compagnies minières.

Comme on l’a dit, la fonction principale des redevances est 
de compenser les générations présentes et futures pour 
l’épuisement de leurs ressources minières. Les redevances 
devraient donc également avoir pour objectif de financer des 
programmes de conservation de la ressource, de diversifica-
tion économique dans les régions minières et de restauration 
environnementale des sites miniers. Selon le rapport du Véri-
ficateur général, le MRNF accomplit mal le volet de sa mission 
lié à la conservation des ressources minérales, ses efforts s’en 
tenant principalement à leur exploitation236. Selon le Vérifica-
teur, le Ministère devrait acquérir des connaissances quant aux 
« moyens complémentaires à l’extraction », tels le recyclage et 
la réutilisation, afin de favoriser la préservation des ressources 
minières pour les générations présentes et futures237. Ainsi, 
une partie des redevances pourrait être destinée à alimenter, 
par exemple, un « Fonds minier pour les générations » qui, en 
plus de compenser les communautés touchées par l’activité 
minière, permettrait le développement de l’industrie du 
recyclage des métaux, entre autres, par l’entremise d’incita-
tifs fiscaux et d’initiatives de recherche et de développement 
financées dans ce secteur. De plus, face au déclin des réserves 
de métaux et à la diminution progressive de la demande en 
main-d’œuvre dans l’industrie des mines métallifères, ce 
fonds pourrait également financer le développement d’un 
programme de transition amenant les travailleurs et tra-
vailleuses des régions minières vers des secteurs à plus grand 
potentiel de croissance, dont celui de la récupération des 
métaux et, plus généralement, celui de l’environnement. 
Enfin, une partie du fonds pourrait également être réservé à la 
réhabilitation des sites miniers abandonnés au Québec, dont la 
facture globale s’élève, comme mentionné, à 300 M$. Au Brésil, 
par exemple, 0,2 % des redevances (perçues sur la valeur du 
minerai vendu) sont réservées à la protection environnemen-
tale des régions minières238.

6.3 L’OPTION DE LA NATIONALISATION

La nationalisation de l’industrie se présente également comme 
une des issues possibles à l’insuffisance des compensations fis-
cales du secteur. Une telle réforme permettrait d’augmenter 

considérablement les revenus de l’État associés à l’industrie et 
donc de tirer des bénéfices économiques plus raisonnables 
pour l’exploitation et l’épuisement des ressources minières. 
Par ailleurs, puisque les sociétés d’État sont assujetties à des 
procédures d’examen public, l’étatisation aurait également 
l’avantage de favoriser une plus grande transparence et l’ins-
tauration de meilleurs mécanismes de reddition de comptes 
de l’industrie. 
Rappelons cependant que, comme l’indique notre analyse, les 
coûts économiques, sociaux et environnementaux de l’indus-
trie semblent supérieurs aux bénéfices qu’elle confère. Cette 
conjoncture, combinée à la nature cyclique de l’industrie et à 
ses perspectives économiques peu prometteuses dans l’avenir, 
nous porte à conclure que ce secteur n’est pas viable à long 
terme dans une perspective qui tient compte des intérêts de 
l’ensemble de la collectivité.

Il s’avère donc non seulement nécessaire de réformer le 
régime minier actuel mais, plus généralement, de remettre en 
question la pertinence d’une exploitation continue des res-
sources minières comme une des stratégies de développement 
économique au Canada et au Québec.

Une telle remise en question ne peut cependant pas être 
laissée à l’initiative du secteur privé. La nationalisation de l’in-
dustrie pourrait constituer la première phase d’un tel change-
ment de cap sur le plan économique. Il s’agirait donc, dans un 
premier temps, que l’État entame une prise en charge du sec-
teur, ce qui permettrait de préserver les emplois ainsi que de 
générer davantage de revenus pour la collectivité. L’étatisation 
du secteur devrait également être l’occasion de soumettre l’ex-
ploitation minière à des normes sociales et environnementa-
les plus sévères, sans quoi les répercussions socio-écologiques 
du présent régime, axé sur l’entreprise privée, risqueraient de 
se reproduire. Dans un deuxième temps, il serait souhaitable 
d’envisager une reconversion progressive vers d’autres sec-
teurs, plus viables pour la société à tous les égards.

6.4 VIRAGE VERS DES SECTEURS D’AVENIR : L’INDUSTRIE 
DE L’ENVIRONNEMENT

À long terme, il importe en effet de trouver des alternatives 
pour l’avenir, de se tourner vers des secteurs ayant un poten-
tiel économique davantage prometteur, mais qui soient éga-
lement plus bénéfiques du point de vue socio-écologique que 
le secteur de l’extraction minière. L’industrie de l’environne-
ment, qui comprend entre autres les sous-secteurs de la ges-
tion des déchets et de l’assainissement, ainsi que celui des 
technologies vertesan, est l’exemple d’un secteur présentant 
de tels avantages. C’est en effet une industrie en constante 

an  L’industrie de l’environnement comprend entre autres les sous-secteurs 
de la gestion des déchets et de l’assainissement, de la gestion de l’eau et des 
eaux usées, de l’énergie, des services-conseils en environnement, de la lutte 
contre la pollution de l’air et des technologies vertes.



46

Le soutien à l’industrie minière : Quels bénéfices pour les contribuables ?

46

croissance au Canada depuis les dernières années239. En 2006, 
l’industrie employait 530 414 personnes au Canada, soit près 
de deux fois et demie plus qu’en 1998 (où elles étaient envi-
ron 221 000)240. Les emplois dans le secteur de l’environne-
ment représentaient approximativement 1,5 % de tous les 
emplois au Canada en 1998 et 3,2 % en 2006241. En comparai-
son, la main-d’œuvre de l’industrie des mines métallifères ne 
représentait en 1995 que 0,25 % des emplois de toutes les 
industries au Canada, et 0,14 % en 2007. Au Québec, l’indus-
trie environnementale employait près de 92 000 personnes 
en 2006, soit 2,4 % de la main-d’œuvre québécoise242. En com-
paraison, le secteur de l’extraction des métaux contribuait 
pour seulement 0,27 % au total des emplois de l’ensemble des 
industries au Québec. Par ailleurs, les femmes occupaient 
37 % des postes dans l’industrie de l’environnement en 2006 
au Canada, tandis que dans l’industrie métallifère, les tra-
vailleuses ne représentaient qu’environ 13 % de la main-
d’œuvre cette année-là243.

En outre, le sous-secteur de l’assainissement et de la gestion 
des déchets (lequel comprend les activités d’assainissement et 
de nettoyage des sites miniers) contribuait pour 0,17 % au PIB 
de toutes les industries canadiennes en 2001 ; ce pourcentage 
atteignait 0,28 % en 2007244. Au Québec, ce secteur est passé de 
0,16 % à 0,26 % de l’apport au PIB de toutes les industries au 
cours de la même période245. Ainsi, pendant que la contribu-
tion de ce secteur au PIB de l’ensemble des industries connais-
sait une hausse de plus de 60 % au Canada et au Québec, celle 
du secteur des mines métallifères était en baisse de 23 % dans 
la province et de 31 % au pays. En 2004, le secteur de l’assainis-
sement contribuait d’ailleurs à la création de près de 10 emplois 
directs et indirects par million de dollars de production, com-
parativement au secteur de l’extraction de minerais métalli-
ques, qui en créait moins de 6 pour la même somme246.

L’appui gouvernemental au secteur du recyclage des métaux, 
un sous-ensemble de celui de l’environnementao, pourrait éga-
lement s’avérer avantageux. En plus d’être une source alterna-
tive de production de métaux, cette industrie s’accompagne de 
moult avantages, notamment au plan des emplois générés et 
des impacts environnementaux évités. Selon l’Association 
canadienne des industries du recyclage, les compagnies de 
recyclage de métaux génèrent approximativement 40 000 

ao  D’après notre interprétation des statistiques des l’Association cana-
dienne des industries du recyclage, le secteur du recyclage des métaux inclut 
les installations de récupération de matériaux (soit les activités de triage et 
d’expédition des métaux – SCIAN 56292), les entreprises de transformation de 
métaux recyclables (SCIAN 33142, 33149 et 331317) et les grossistes-distribu-
teurs de métaux recyclables (SCIAN 41811). C’est dire que le secteur du recy-
clage des métaux recoupe ceux de l’environnement et des secteurs manufac-
turier et commercial, puisque le Système de classification des industries de 
l’Amérique du Nord (SCIAN) l’inclut, d’une part, dans le sous-secteur de la 
gestion des déchets (triage et expédition) et, d’autre part, dans celui de la fabri-
cation (transformation des métaux) et du commerce de gros (distribution).

emplois directs au Canada247. Il s’agit de 0,24 % du marché 
canadien de l’emploi, alors que, comme on l’a dit, le secteur des 
mines métallifères n’assure que 0,14 % des emplois au pays. De 
plus, chaque tonne d’acier recyclé permet d’éviter l’extraction 
de 1 135 kg de minerai de fer248, et donc de réduire d’autant les 
conséquences socio-environnementales de cette exploitation. 

6.5 RESTRUCTURATION DES INCITATIFS FISCAUx

Malgré les bénéfices économiques et environnementaux que 
procure le secteur du recyclage des métaux, le gouvernement 
canadien privilégie, au plan fiscal, les activités extractives au 
détriment de celles de récupération. C’est la conclusion d’une 
étude de l’Institute for Fiscal Studies (IFS), pour qui le système de 
taxation canadien « favorise de façon marquée l’usage de 
matériaux nouvellement extraits plutôt que de matériaux 
recyclés, pour les produits fabriqués à partir de métaux et de 
verre »249. L’IFS en vient à cette conclusion après analyse de 
l’impôt sur le revenu des sociétés, des différents régimes pro-
vinciaux d’imposition minière aux stages d’exploration et 
d’extraction, des impôts provinciaux sur le capital, ainsi que 
des régimes provinciaux de taxation sur les intrants des entre-
prises. L’organisme fait valoir que ces mesures fiscales pèsent 
généralement plus lourd sur les firmes de récupération de 
métaux que sur les entreprises extractives et manufacturières. 
Par exemple, le taux effectif marginal d’impositionap des pro-
duits fabriqués à partir de métaux nouvellement extraits est 
d’en moyenne 5 % plus avantageux, dans la plupart des pro-
vinces, que celui appliqué aux produits fabriqués à partir de 
métaux recyclés. Il importe donc que les gouvernements cana-
dien et québécois restructurent leurs systèmes d’incitatifs fis-
caux pour se distancer des secteurs extractifs et favoriser les 
industries de la récupération, plus particulièrement le secteur 
du recyclage des métaux.

6.6 RÉFORME DES LÉGISLATIONS MINIèRES

En ce qui a trait aux lois minières, une réforme en profondeur 
des législations minières fédérale et provinciale semble néces-
saire pour minimiser les impacts environnementaux et 
sociaux de la permissivité propre au cadre juridique actuel. 

L’État envisage déjà l’apport dès 2010 de certains change-
ments au cadre légal minier fédéral et provincial actuel. À 
l’échelle fédérale, par exemple, le projet de loi C-300, intitulé 
« Loi sur la responsabilisation des sociétés à l’égard de leurs 
activités minières, pétrolières ou gazières dans les pays en 
développement », était en attente d’approbation au Parlement 
au moment de mettre sous presse250. Il pourrait établir des nor-
mes en matière de droits de la personne, d’environnement et 
de conditions de travail. Les entreprises gérant des projets à 
l’étranger et recevant un appui financier du gouvernement 
seraient tenues de respecter ces normes251. Ce projet introdui-

ap  Voir note b.
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rait la possibilité, pour les membres d’une collectivité affectée, 
de porter plainte auprès du gouvernement fédéral contre les 
entreprises canadiennes dérogeant à ces normes252. Si l’entre-
prise en question était déclarée coupable par les autorités 
canadiennes, elle deviendrait inadmissible aux subventions 
d’Exportation et développement Canada et aux placements de 
l’Office d’investissement du Régime de pensions du Canada. 
Toutefois, comme on l’a dit, deux tentatives pour introduire de 
telles lois ont échoué par le passé. L’adoption de ce projet de loi 
serait pourtant souhaitable afin de minimiser les préjudices 
sociaux et environnementaux liés à l’absence de réglementa-
tion pour les minières canadiennes exploitant des gisements 
dans d’autres pays. 

Une loi plus stricte, imposant des sanctions juridiques et 
non seulement financières, serait toutefois préférable pour 
assujettir ces entreprises à un niveau plus élevé d’imputabi-
lité. Aux termes de l’Alien Tort Claims Act (ATCA) des États-
Unis, par exemple, les entreprises et leurs dirigeants peuvent 
être poursuivis devant les tribunaux américains pour des 
violations de normes internationales de droits de la personne 
perpétrées à l’extérieur du pays253. Depuis 1980, plusieurs 
poursuites ont ainsi été intentées contre des compagnies 
américaines œuvrant à l’étranger ; elles l’ont été par des per-
sonnes ou des communautés victimes d’abus de droits 
humains associés aux opérations internationales de ces 
sociétés254. Au milieu des années 1990, par exemple, des pay-
sans birmans ont eu recours à l’ATCA pour amener la pétro-
lière Unocal devant la Cour du district fédéral de Los Angeles 
en accusant cette entreprise de complicité dans des affaires de 
travaux forcés, de viol et de meurtre255. Selon les plaignant-es, 
Unocal avait engagé des effectifs de l’armée birmane pour 
sécuriser le projet d’oléoduc Yadana ; plusieurs personnes ont 
alors été délocalisées et victimes de diverses agressions256. Ce 
litige s’est finalement réglé devant la Cour de l’État de la Cali-
fornie, où Unocal a convenu de compenser les requérant-es 
afin de s’éviter un procès257. Plus récemment, la minière améri-
caine Drummond Company, Inc. a été amenée en cour en 2007 
par des plaignant-es l’accusant de complicité dans le meurtre 
de trois dirigeants syndicaux, perpétré par des forces parami-
litaires sur les terrains d’une des mines colombiennes de char-
bon de l’entreprise258. Même si le jury a déclaré Drummond 
non coupable, cette affaire a été significative puisqu’elle repré-
sentait le premier cas d’une entreprise accusée aux termes de 
l’ATCA à subir un procès complet259. Malgré le nombre très res-
treint de cas aboutissant à des compensations financières pour 
les plaignant-es ou à des procès, la possibilité d’amener ces 
entreprises devant les tribunaux américains adresse un signal 
à ces sociétés : des plaintes sur leurs pratiques hors du pays 
peuvent devenir une véritable source d’imputabilité légale, en 
plus d’engendrer des répercussions importantes pour leur 
image corporative260.

Au Québec, un projet de loi modifiant la Loi sur les mines a été 
déposé en décembre 2009. Certaines modifications au cadre 
législatif minier sont donc attendues en 2010. Si ce projet de loi 
est adopté, le gouvernement exigera des entreprises le verse-
ment d’une garantie financière équivalente à 100 % des coûts 
de restauration des sites miniers (plutôt que seulement 70 %, 
comme c’est le cas actuellement), et la portée de la garantie 
financière à verser sera « élargie pour inclure davantage que les 
aires d’accumulation de résidus miniers »261. De plus, le calen-
drier de versements de cette garantie sera raccourci ; il s’éche-
lonnera sur cinq ans plutôt que sur la durée de vie de la mine, 
comme actuellement262. Bien que ces propositions soient loua-
bles, d’autres demeurent trop superficielles pour atténuer réel-
lement les répercussions socio-écologiques des projets miniers. 
On envisage par exemple d’abaisser le seuil de productivité à 
partir duquel les projets miniers deviendraient assujettis à une 
évaluation environnementale, ainsi que la possibilité de refu-
ser dans l’intérêt public l’attribution d’un titre minier pour les 
substances minérales de surface (telles que le gravier et le 
sable)263. Toutefois, tel que mentionné précédemment, certains 
craignent que, même avec l’abaissement du seuil d’assujettisse-
ment (à 3 000 tonnes de minerai par jour plutôt que 7 000), la 
plupart des projets d’exploitation minière continuent d’être 
exclus des processus d’évaluation environnementale et de 
consultation publique264. En effet, selon les statistiques du 
MRNF, environ les deux tiers des mines en opération au Qué-
bec ont produit moins de 3 000 tonnes de minerai par jour en 
2007 et 2008265, ce qui suggère que même avec ce nouveau seuil, 
un tiers seulement des projets de mines seraient assujettis à 
une étude d’impact sur l’environnement et donc à la possibilité 
d’audiences publiques encadrées par le BAPE (Bureau d’audien-
ces publiques sur l’environnement). De plus, la possibilité de 
refuser l’attribution d’un titre minier ou d’y mettre fin ne s’ap-
pliquerait pas au secteur des minerais métalliques. Un autre 
des changements envisagés est l’obligation d’avertir le proprié-
taire ou locataire foncier de terres privées de l’attribution d’un 
claim, ainsi que le renforcement des pouvoirs du MRNF relatifs 
à la soustraction de certains territoires à l’exploitation minière 
afin d’éviter les conflits d’usage266. Toutefois, le projet de loi ne 
dit rien de la consultation, sans parler du consentement préala-
ble, des propriétaires en amont de la délivrance de claims 
miniers sur leurs terres, ou en amont de l’exécution des travaux 
miniers une fois les claims miniers acquis. Le projet ne fait non 
plus aucune mention de la possibilité d’annuler des claims ou 
des baux d’exploitation métallifère déjà attribués, en vue de la 
mise en réserve de milieux naturels à des fins de conservation. 
Qui plus est, le détenteur d’un titre minier maintiendrait son 
droit de recourir à l’expropriation en cas d’échec des ententes 
dites de « gré à gré » (lesquelles ne font d’ailleurs pas l’objet d’un 
encadrement précis) avec les propriétaires ou locataires pour 
accéder aux terrains requis par des travaux miniers267. S’il est 
adopté tel quel, ce projet de loi maintiendrait donc bien vivant 
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le principe du « free mining » qui sous-tend la législation 
minière québécoise, soit l’accès le plus large possible au terri-
toire et le droit d’appropriation des terres à des fins d’explora-
tion et d’exploitation minière.

Certaines des dispositions de la récente réforme du Mining 
Act de l’Ontario pourraient servir d’exemple à d’éventuelles 
améliorations des législations minières fédérale et québécoise, 
du moins en ce qui a trait aux droits des propriétaires fonciers, 
à la reconnaissance des droits constitutionnels des Premières 
Nations et aux consultations publiques. Aux termes de la 
réforme ontarienne, le droit au jalonnement sera automati-
quement retiré là où les droits de surface sont de tenure privée, 
ce qui s’appliquera spécifiquement dans le sud de la pro-
vince268. De plus, les entrepreneurs miniers devront obligatoi-
rement consulter les communautés autochtones concernées 
avant tout projet d’exploration minière. En outre, cette loi 
interdira l’acquisition de claims sur des territoires à intérêt 
culturel pour les Premières Nations269. Le gouvernement onta-
rien croit que ces dispositions pourraient réduire les conflits 
sociaux entre l’industrie, les titulaires de terres privées et les 
communautés autochtonesaq.

Plusieurs des recommandations du Vérificateur général du 
Québec, de même que des avis émis par la récente Commis-
sion du BAPE concernant le projet de mine à ciel ouvert Cana-
dian Malartic au Québec, pourraient aussi guider de nouvelles 
législations minières – notamment pour redonner les pleins 
pouvoirs au MDDEP en matière d’encadrement et de contrôle 
environnemental des projets miniers, ainsi que pour s’assurer 
que les garanties financières devant assurer la restauration 
complète des sites miniers, une fois l’exploitation terminée, 
couvrent également la restauration des fosses à ciel ouvert, 
présentement exemptes de cette obligation270.

Dans une logique d’approche concertée du développement, 
il importe que les gouvernements consultent désormais les 
divers organismes sociaux, environnementaux, syndicaux et 
universitaires de la société civile qui se spécialisent et inter-
viennent spécifiquement dans les questions d’encadrement du 
secteur minier.

Plusieurs de ces organismes exigent d’ailleurs un débat 
public beaucoup plus vaste que de seules réformes juridiques, à 
l’image des travaux de la Commission Coulombe sur le secteur 
forestier271. Cette commission avait permis d’engager un vaste 
processus de consultation autour de la gestion des ressources 
forestières et d’apporter des modifications importantes au 
régime forestier québécois. Un tel débat de société, débouchant 

aq  Certains représentants autochtones ontariens ont cependant exprimé 
leur scepticisme quant au réel pouvoir d’atténuation des conflits sociaux de 
cette réforme, étant donné que la loi révisée, bien qu’elle rendra obligatoire la 
consultation avant les projets d’exploration, n’exige pas des entrepreneurs 
miniers qu’ils obtiennent un consentement préalable, libre et éclairé des 
communautés autochtones quand à tout développement minier sur leur ter-
ritoire (http://www.miningwatch.ca/en/what-s-missing-mining-act-chan-
ges-right-say-no-proposed-amendments-do-little-prevent-conflicts).

sur une révision approfondie de la législation minière, s’avère 
nécessaire, au fédéral comme au provincial. Cela afin de pro-
mouvoir la participation de la population aux décisions liées à 
la gestion des ressources minières, et de permettre une réelle 
actualisation des cadres juridiques archaïques qui comportent 
des risques marqués, tant pour l’environnement que pour les 
droits des citoyens.
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Conclusion

Nous avons analysé dans cette étude les coûts et les bénéfices économiques, sociaux et environ-
nementaux associés aux interventions publiques dans les secteurs canadien et québécois des 
mines métallifères. Une telle analyse nous a permis de déterminer dans quelle mesure les retom-
bées de l’industrie compensent ou non les coûts assumés par la société pour ce secteur, et donc de 
jauger la performance des régimes miniers fédéral et provincial aux plans économique, social et 
environnemental, du point de vue des contribuables et de celui des collectivités touchées par les 
activités minières.

D’abord, en ce qui a trait aux coûts associés aux dépenses publiques, soit les dépenses fiscales, 
les dépenses par programmes et les dépenses directes, nous avons constaté une hausse de ces 
dermiers au cours des 12 années étudiées, tant au plan fédéral qu’à l’échelle provinciale. Nous 
avons ensuite établi que les bénéfices du secteur relatifs aux emplois générés et à la contribution 
au PIB ont diminué au cours de la période à l’étude. Ainsi, les ratios dépenses-retombées relatifs 
à ces deux facteurs, soit les débours publics en regard du nombre d’emplois et de la part du PIB 
attribuables à cette industrie, ont augmenté au cours de cette période. Notre analyse économique 
coûts-avantages révèle donc que les dépenses publiques qu’engendre le secteur minier sont de 
moins en moins justifiables, au vu de la portée limitée des bénéfices que génère ce secteur en 
termes d’emplois et de PIB. En ce qui a trait à la contribution du secteur aux finances publiques, 
même si nous n’avons pas été en mesure de brosser un portrait de la situation à l’échelle fédérale, 
nous concluons qu’au Québec, elle n’entraîne pas de bénéfice net pour la société. Car même s’il 
semble y avoir une augmentation des contributions fiscales du secteur en regard des dépenses 
publiques, une prise en compte des autres dépenses non considérées dans notre analyse (voir 
Tableau 7) aurait limité encore plus les bénéfices nets attribuables à l’industrie. La modicité des 
apports des entreprises métallifères au plan des redevances et des contributions fiscales, si on les 
compare aux niveaux de revenus de ces sociétés, aux taux d’imposition exigés et aux contribu-
tions fiscales des autres industries, servent également d’assises à notre conclusion.

Nous avons également constaté que les retombées du secteur en matière d’emplois et de PIB 
occupent une portion très restreinte de l’ensemble des économies canadienne et québécoise, 
contribution qui était d’ailleurs en déclin au cours de la période à l’étude.

De plus, nous avons établi que les bénéfices socio-économiques relatifs aux conditions de 
travail et à la représentativité des groupes non traditionnels ne sont pas aussi importants que 
l’affirment les promoteurs du secteur minier. En effet, les salaires moyens dans le secteur de 
l’extraction de minerais métalliques, bien que supérieurs à la moyenne canadienne, n’ont pas 
suivi le pas de l’inflation au cours des ans. De plus, les taux horaires québécois étaient générale-
ment inférieurs à ceux du secteur canadien. L’industrie minière affiche par ailleurs des condi-
tions de santé et de sécurité qui sont plus risquées que celles de l’industrie de la construction à 
l’échelon national et que celles du secteur de la construction non résidentielle sur la scène pro-
vinciale. Par ailleurs, les travailleurs et travailleuses autochtones sont sous-représentés dans les 
postes hautement qualifiés et peu présents dans les régions minières du Québec. Enfin, compa-
rativement à leur présence dans l’ensemble de la population « occupée », tant les femmes que les 
minorités visibles sont sous-représentées dans le secteur de l’extraction des minerais métalli-
ques, au Canada comme au Québec.

Nous avons également vu qu’un cadre réglementaire minier basé sur une logique de laisser-
faire économique engendre des coûts sociaux et environnementaux considérables pour les col-
lectivités concernées. Les préceptes du « free entry » et du « free mining », sur lesquels se basent 
les législations minières canadienne et québécoise, garantissent historiquement aux entreprises 
minières l’accès le plus large possible au territoire. Il en résulte de graves répercussions pour les 
droits territoriaux des communautés où a lieu l’activité minière et pour le droit de participation 
des citoyen-nes aux choix de développement du territoire. En outre, ce système de libre accès à la 
ressource donne préséance aux activités extractives au détriment d’autres choix d’utilisation du 
territoire, telle la création de nouvelles aires protégées. 
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Autre problème : l’absence de mécanismes juridiques fédéraux pour contraindre les compa-
gnies minières canadiennes à rendre compte de leurs activités menées à l’étranger s’est traduit, 
au cours des dernières années, par de sérieux conflits sociaux et territoriaux, de graves atteintes 
aux droits humains ainsi que d’importants impacts environnementaux, spécialement dans les 
pays « en développement ». De plus, la permissivité et les lacunes d’application de certaines lois 
et règlements environnementaux, tant au fédéral qu’au provincial, ne permettent pas de préve-
nir significativement les effets négatifs de l’activité minière sur les milieux naturels, entre autres 
en raison du nombre limité de projets auxquels s’applique la procédure d’évaluation environne-
mentale. En outre, ces déficiences juridiques empêchent les populations de se prononcer au sujet 
des risques d’impacts environnementaux de la grande majorité des projets miniers et exposent le 
gouvernement à un risque important de devoir assumer les coûts de réhabilitation future de 
sites miniers contaminés.

Nous avons rappelé que le cadre juridique orientant le développement minier aux échelons fédé-
ral et provincial se base sur des principes d’accès aux ressources qui remontent à l’époque de la ruée 
vers l’or, valeurs qui ne sont plus adaptées au contexte social actuel. La législation minière québé-
coise semble d’ailleurs en reste de plusieurs des principes maintenant inscrits dans la Loi sur le 
développement durable du Québec, qui appellent à un meilleur équilibre entre les composantes socia-
les, économiques et environnementales du développement.

Enfin, la nature cyclique de l’industrie, la mécanisation des activités au sein du secteur et la 
diminution des gisements connus de métaux entraînent des perspectives socio-économiques 
peu prometteuses, qui rendent d’autant plus critiques les coûts additionnels prévisibles à long 
terme pour le secteur.

Face à ces résultats, et compte tenu des nombreux autres coûts afférents à l’industrie qui n’ont 
pas été comptabilisés dans notre analyse (tel un bilan complet des coûts environnementaux de l’ex-
ploitation minière), nous concluons que les coûts économiques, sociaux et environnementaux de 
l’industrie canadienne et québécoise des mines métallifères surpassent les bénéfices que pourrait 
retirer la société du maintien d’un soutien public aussi important à ce secteur. Étant donné l’étroi-
tesse et la fragilité de ces bénéfices, nous ne trouvons justifiables ni les allègements fiscaux actuels 
et autres mesures de soutien financier au secteur (par subventions directes et indirectes), ni le 
maintien d’un cadre juridique aussi permissif. Il s’agit d’une politique perdante, aussi bien pour les 
contribuables, que pour les personnes et collectivités concernées par les activités minières.

Cette situation appelle donc une réforme exhaustive des régimes miniers en place. Dans cette 
optique, nous avons formulé des recommandations qui pourront guider la réorientation des 
interventions publiques dans le secteur minier. Nous proposons ainsi les mesures suivantes :

•	 Réévaluer à la baisse les dépenses publiques dans l’industrie minière ;
•	 Remplacer le régime de redevances basé sur les profits par un système fondé sur la valeur 

de production, pour garantir à l’État des compensations suffisantes et continues en échange 
de l’extraction des ressources et pour emboîter le pas aux autres grandes économies miniè-
res mondiales ;

•	 Adopter un taux de redevance de 10 % sur la valeur brute de production annuelle ;
•	 Créer un fonds à vocation socio-écologique, financé à même les redevances minières, 

lequel viserait :
 – la compensation directe des communautés ou régions touchées par les activités 

extractives ;
 – la création de programmes d’aide à l’industrie du recyclage des métaux, dans une opti-

que de conservation des ressources minières ; 
 – la mise en place de programmes de diversification économique dans les régions minières ;
 – la réhabilitation des sites miniers abandonnés ;

•	 Dans le cadre d’une réorientation vers des secteurs plus bénéfiques pour les contribuables 
au plan économique et socio-environnemental :

 – Envisager la nationalisation de l’industrie minière ;
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 – Puis, entamer une conversion progressive vers des secteurs tels l’industrie de l’environ-
nement et le recyclage des métaux ;

•	 Restructurer le système canadien d’incitatifs fiscaux de manière à favoriser l’utilisation de 
métaux recyclés plutôt que celle de métaux nouvellement extraits ;

•	 Afin de réformer les législations minières canadienne et québécoise, et donc de se distan-
cer des préceptes anachroniques de « free entry » et de « free mining »:

 – Envisager sérieusement l’adoption du projet de loi fédéral C-300, « Loi sur la responsabi-
lisation des sociétés à l’égard de leurs activités minières, pétrolières ou gazières dans les 
pays en développement », ce qui permettrait la mise en place de mécanismes juridiques 
de contrôle et d’imputabilité des corporations minières canadiennes, aux plans social 
et environnemental, dans leurs opérations à l’étranger ; 

 – Envisager une réelle refonte de la Loi sur les mines du Québec et donc opter pour des modi-
fications plus étendues que celles du projet de loi déposé en décembre dernier à l’Assem-
blée nationale du Québec, la « Loi modifiant la Loi sur les mines ». À cette fin :
 x Mettre sur pied une commission d’étude, à l’image de la Commission Coulombe 

pour le secteur forestier, dans l’optique de transformer le cadre juridique minier 
dans une approche concertée ;

 x S’inspirer des modifications apportées par la réforme du Mining Act de l’Ontario, par-
ticulièrement en ce qui concerne les droits des propriétaires fonciers et ceux des Pre-
mières Nations.
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Lexique

Analyse coûts-avantages 
D’un point de vue purement économique, ce terme désigne la comparaison ou la confron-
tation des coûts et des avantages d’un projet ou d’une politique publique à des fins de prise 
de décision. Ce genre d’analyse suppose la quantification, l’expression en termes monétai-
res et l’actualisation des flux des coûts et des retombées positives de l’objet d’évaluation. 
Dans le cas de la prise en compte des impacts environnementaux d’un projet ou d’une poli-
tique dans l’analyse coûts-avantages, la quantification des externalités négatives et positi-
ves de ceux-ci s’avère primordiale.

Dans le cadre de cette étude, ce terme fait référence, non pas à sa définition économique 
formelle, mais plutôt au portrait des coûts comparativement aux bénéfices économiques, 
sociaux et environnementaux d’un ensemble de politiques publiques (en l’occurrence les 
régimes miniers canadien et québécois), dans lequel les impacts économiques sont évalués 
de façon quantitative à l’aide du calcul de ratios bénéfices/coûts et coûts/bénéfices, et où les 
avantages et les coûts environnementaux et sociaux de celles-ci sont examinés d’après une 
approche qualitative.

Bail minier 
Titre minier octroyé pour l’exploitation des substances minérales faisant partie du 
domaine public.

Claim minier 
Titre d’exploration minière qui donne le droit exclusif à son détenteur de rechercher, dans 
un territoire délimité, les substances minérales qui font partie du domaine de l’État. Ils 
s’obtient généralement par désignation sur carte ou par jalonnement (délimitation physi-
que d’un terrain au moyen de bornes).

Contribution aux finances publiques 
Dans le cadre de cette étude, ce terme fait référence aux redevances minières, à l’impôt sur le 
revenu des sociétés et à la taxe sur le capital, versés par les entreprises productrices de mine-
rais métalliques et considérés comme des bénéfices économiques de ce secteur d’activité.

Externalité négative 
Impact négatif ou nuisance imposée à la société sans compensation qui résulte d’un pro-
cessus de production ou de transaction économique. Ces nuisances, qui ne sont pas comp-
tabilisées dans les marchés, génèrent des coûts appelés externes pour les tierces parties 
non impliqués dans ces transactions. Dans la présente étude, font partie des coûts exter-
nes associés au secteur minier les fonds publics affectés à la réhabilitation de sites miniers 
abandonnés, ainsi que les coûts sociaux et environnementaux associés à la dégradation 
des services fournis par les écosystèmes.

Industrie des mines métallifères 
Ensemble des activités liées à l’extraction des minerais métalliques, incluant les phases de 
l’exploration, de l’exploitation minière – soit l’extraction et la concentration sur place du 
minerai– ainsi que de la fermeture et de la réhabilitation des sites miniers. 

Industrie minérale 
Ensemble des activités liées à l’exploitation des minerais métalliques et non métalliques. 
Les minerais métalliques comprennent les métaux précieux et industriels tels l’or et le 
nickel. Les minerais non métalliques incluent les minéraux précieux et industriels (tels 
le diamant, le chrysotile et le sel) ainsi que les substances minérales de surface (tels le 
sable, le gravier et la pierre).
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Passif environnemental 
Un passif environnemental fait référence aux obligations d’un gouvernement en matière 
de réhabilitation de sites contaminés relevant de sa responsabilité. Au Québec, ce passif 
correspond aux coûts estimés de gestion et de restauration de ces sites et il est compris dans 
les déficits du gouvernement.

Procédure d’évaluation environnementale 
Série d’évaluations des impacts environnementaux et sociaux d’un projet de développe-
ment, dont l’ampleur s’accroît habituellement avec l’importance des risques anticipés et 
lequel représente généralement une des conditions à l’obtention d’un permis d’exécution. 
Au Canada, cette procédure est régie par divers lois et règlements fédéraux et provinciaux, 
et, sous certaines conditions, s’accompagne d’une phase de consultation publique sur les 
impacts du projet. 

Profit minier 
Dans le contexte du régime des droits miniers du Québec, ce terme fait référence aux béné-
fices réalisés par une société minière correspondant à l’excédent de la valeur brute de pro-
duction déduite des coûts de production, des frais d’administration de l’entreprise et des 
diverses allocations concédées au secteur dans le cadre de ce régime. 

Ratio dépenses-retombées 
Dans le cadre de cette étude, ce terme fait référence au ratio qui permet de déterminer les 
coûts en fonds publics afférents au secteur minier, pour chaque unité de bénéfice considé-
rée (par exemple les montants gouvernementaux investis par emploi généré dans le secteur 
ou par dollar supplémentaire apporté au PIB).

Ratio retombées-dépenses 
Désigne un ratio qui permet de connaître la valeur des bénéfices associés au secteur minier 
par chaque dollar provenant des fonds publics investi dans celui-ci.

Redevances 
Également appelées droits miniers, les redevances sont collectées auprès des sociétés miniè-
res à titre compensatoire pour l’exploitation et l’épuisement d’une ressource non renouve-
lable appartenant au domaine public. Elles représentent généralement un pourcentage des 
profits réalisés par l’entreprise ou de la valeur du minerai extrait.

Services écosystémiques (ou environnementaux)
Bienfaits et ressources fournis par les écosystèmes naturels et dont bénéficie l’être humain, 
tels des services de régulation (du climat, des niveaux d’eau, etc.) et d’approvisionnement 
(en eau potable, en nourriture, etc.). 

Valeur brute de la production annuelle
Valeur monétaire théorique des minerais extraits par une société minière, calculée à partir 
des prix de vente (ou facturés) ou des prix de la ressource sur les marchés.
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Annexe 1 : Description des dépenses fiscales fédérales et provinciales dans le secteur des 
mines métallifères  

a Ministère des Finances (Canada), Dépenses fiscales : Notes afférentes aux estimations et projections, 2004, p. 86.
b Idem., p. 105.
c Ressources naturelles Canada, Crédit d’impôt pour l’exploration minérale, 2010, janvier. http://www.nrcan.gc.ca/mms-smm/busi-indu/met-qfi-fra.htm.
d Ressources naturelles Canada, Règles propres au secteur minier : Frais d’aménagement au Canada. http://www.nrcan.gc.ca/mms-smm/busi-indu/met-qfi-fra.
htm.
e Ministère des Finances (Canada), op. cit., p. 106.

DÉPENSES FISCALES FÉDÉRALES DESCRIPTION

Déduction pour Frais d'exploration au 
Canada (FEC)

Déduction jusqu’à concurrence de 100 % aux fins de l’impôt applicable aux frais engagés pour des 
activités d’exploration au Canada. Les dépenses admissibles sont « les frais engagés afin de déterminer 
la présence, l’emplacement, l’ampleur et la qualité de gisements de minéraux […], ou encore ceux ayant 
trait à la mise en valeur de ressources minérales avant leur exploitation commerciale au Canada »a. 
Durée : 1983 - ...

Déduction pour épuisement gagné Déduction supplémentaire sur la plupart des frais d’exploration, sur les frais de mise en valeur 
« ou sur le coût des biens relatifs à de nouvelles mines ou à l’agrandissement important d’une mine 
existante »b. Avant 1990, les sociétés pouvaient déduire la somme la moins élevée des deux montants 
suivants : 33,5 % des frais mentionnés ou 25 % des bénéfices relatifs aux ressources. Durant cette pé-
riode, les entreprises pouvaient inscrire ces déductions à un « compte pour épuisement », dont le solde 
pouvait être reporté à une année ultérieure, de façon indéfinie. Bien que, depuis le 1er janvier 1990, les 
ajouts à ces comptes aient été éliminés, les soldes de déductions accumulés avant cette date peuvent 
être réclamés aujourd’hui.

Crédit d’impôt pour exploration mi-
nière (CIEM)

Crédit d’impôt de 10 % applicable aux frais d’exploration de base et aux dépenses de mise en valeur 
préalables à la production de métaux communs ou précieux ou de minerais métalliques. Durée : 2003 - 
…

CIEM applicable aux actions accrédi-
tives

Crédit d’impôt de 15 % offert aux particuliers « à l’investissement dans les actions accréditives des 
sociétés d’exploration minérale »c. Ce crédit vise à favoriser le financement par actions des sociétés 
minières junior qui n’ont pas encore de revenu imposable et qui ne sont donc pas admissibles au CIEM 
de 10 %. Cette mesure consiste donc en un transfert aux investisseurs des déductions fiscales non 
utilisées par les sociétés minières. Durée : 2000-2011.

Déduction pour Frais d’aménagement 
au Canada (FAC)

Déduction aux fins de l’impôt relative aux dépenses associées aux activités d’exploitation minière, 
notamment : « le fonçage ou l’excavation d’un puits de mine ou encore la construction ou l’excavation 
de la principale voie de roulage ou d’un autre ouvrage souterrain semblable d’une mine creusée dans 
une ressource minérale située au Canada, une fois cette mine entrée en production »d. Cette déduction 
concerne également les coûts d’acquisition d’une propriété minière. Le revenu imposable peut être 
réduit d’un montant équivalent à 30 % des frais d’aménagement, d’après la méthode du solde décrois-
sant. Depuis 1992, certains frais d’aménagement peuvent être reclassés à titre de frais d’exploration au 
Canada (FEC). Cette mesure vise spécialement les investisseurs ; elle permet aux détenteurs d’actions 
accréditives de profiter d’une déduction de 100 % au titre des FEC plutôt que de 30 % au titre des FAC.

Déduction relative aux ressources Déduction de 25 % sur les bénéfices relatifs aux ressources d’une société ou d’un particulier, pouvant 
être soustrait du revenu imposable, permettant ainsi de ne payer de l’impôt que sur 75 % des bénéfi-
ces tirés des ressources. Aux fins de cette déduction, ces bénéfices sont calculés en tenant compte des 
« frais d’exploitation et de la déduction pour amortissement, mais [sans tenir compte] des frais d’explo-
ration, des coûts de mise en valeur, de l’épuisement gagné [ni] des intérêts débiteurs »e. Cette mesure 
fiscale a fait l’objet d’une élimination graduelle entre 2003 et 2007, et a été remplacée progressivement 
par une déduction applicable aux redevances à l’État et aux impôts miniers versés. Durée : 1976-2006.
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DÉPENSES FISCALES PROVINCIALES DESCRIPTION

Crédits et allocations liés au régime de droits miniers

Crédit de droits miniers remboursable pour pertes 
afférentes à des frais d'exploration, d'immobilisations 
et autres

«Par le crédit de droits remboursable pour perte, le gouvernement du Québec assiste 
un exploitant dans ses dépenses d’exploration, de mise en valeur et d’aménagement 
minier en lui remboursant une partie des frais admissibles engagés.
En vertu de la Loi concernant les droits sur les mines, ce crédit donne droit à un rembour-
sement égal à 12 % du moindre :

•	 du montant de la perte annuelle ;
•	 des frais d’exploration, de mise en valeur et d’aménagement minier.

Le remboursement augmente à 15 % si les dépenses d’exploration sont effectuées dans le 
Moyen et le Grand Nord québécois et qu’elles ne soient pas réclamées en vertu du crédit 
d’impôt relatif aux ressources administré par le ministère du Revenu du Québec »f, g

Autres mesures fiscales

Crédit d'impôt relatif aux ressources «Le crédit d’impôt relatif aux ressources est un mécanisme d’aide directe aux socié-
tés minières admissibles qui engagent des dépenses d’exploration admissibles sur le 
territoire québécois. 
Les frais d’exploration admissibles engagés après le 31 décembre 2007 peuvent donner 
droit aux montants suivants :
[35 %] du montant des frais engagés par les sociétés qui n’exploitent aucune ressource 
minérale. Pour celles qui font de l’exploitation, ce montant est de 15 % (38,75 % et 
18,75 % respectivement lorsque les frais sont effectués dans le Moyen ou le Grand 
Nord québécois). […]
Les frais admissibles comprennent les frais d’exploration engagés au Québec qui n’ont 
pas fait l’objet d’une renonciation dans le cadre d’une émission d’actions accréditives 
en vertu de la Loi sur les impôts.»g

Déduction relative aux actions accréditives «Une action accréditive est un titre émis par une société de ressources qui renonce à 
déduire ses frais d’exploration en faveur d’un investisseur. Avec le Discours sur le bud-
get du 30 mars 2004, le gouvernement du Québec a prolongé indéfiniment l’ensemble 
des avantages fiscaux relatifs à ce genre d’action. […]
Selon la Loi sur les impôts du Québec, un particulier qui acquiert des actions accréditi-
ves peut bénéficier d’importantes déductions fiscales aux fins du calcul de son revenu 
imposable. Le régime québécois rend possible en effet une déduction de base égale à 
100 % du coût des actions accréditives. Pour les actions acquises après le 30 mars 2004, 
le particulier peut déduire 25 % de plus lorsque les frais d’exploration sont engagés au 
Québec par une société qui n’exploite aucune ressource minérale. À cela s’ajoute une 
déduction supplémentaire de 25 % lorsque l’exploration est effectuée à partir de la 
surface, ce qui porte la déduction totale à 150 % du coût de l’investissement.»g

Crédit d’impôt relatif aux salaires pour la recherche et 
le développement 

Crédit d’impôt variant entre 17,5 % et 37,5 % applicable aux « salaires versés à des 
employés de la société ou à ceux d’un sous-traitant lié à la société » pour des activités 
de recherche scientifique et de développement expérimental. Le crédit s’applique seu-
lement à la moitié du montant du contrat salarial dans les cas où le sous-traitant n’est 
pas lié à la société en question.
« Le taux majoré de 37,5 % diminue de façon linéaire lorsque l’actif de la société varie 
entre 50 M$ et 75 M$ et porte uniquement sur les premiers 3 M$ de dépenses de R et D 
admissibles au crédit (2 M$ avant le 13 mars 2008). Lorsque l’actif de la société excède 
75 M$, le taux est de 17,5 %. »g

Dépenses fiscales liées au régime d’imposition des 
sociétés : Déduction d’un tiers du capital versé des 
sociétés minières

Mesure permettant de réduire de un tiers la taxe sur le capital versée par les entrepri-
ses minières, à condition que leur revenu brut provienne d’une ressource minérale au 
cours de l’année où la déduction est réclamée.

Déduction relative aux ressources Déduction aux fins de l’impôt de 25 % sur les profits tirés des ressources, calculés 
avant les frais d’exploration, d’aménagement et d’intérêt. Durée : 1975-2006.

f Le taux du crédit de droits remboursable pour perte sera augmenté graduellement au cours des deux prochaines années ; il atteindra 16 % en 2012.
g Les descriptions des catégories de dépenses fiscales citées proviennent de la section sur la fiscalité minière du site Internet du ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune du Québec : http://www.mrnf.gouv.qc.ca/mines/fiscalite/fiscalite-miniere.jsp.



68

Le soutien à l’industrie minière : Quels bénéfices pour les contribuables ?

68

Annexe 2 : Claims miniers, mines en opération et aires protégées au Québec

Tiré de : Min (IBCC) et Canadian Boreal Initiative (CBI), Mineral Exploration Conflicts in Canada’s Boreal Forest, 2008, p. 8.
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Annexe 3 : Potentiel aurifère en Abitibi-Témiscamingue et dans le Nord-du-Québec

Source : GESTIM, MRNF, 2009.

Note : Comme on peut le voir sur cette carte, le potentiel aurifère du nord de l’Abitibi-Témiscamingue et du sud du Nord-du-Québec couvre une superficie consi-
dérable des deux régions. Les zones dites de « potentiel minier » étant normalement soustraites à des projets de conservation, l’existence d’un tel potentiel devient 
ainsi une contrainte importante aux projets de création d’aires protégées.

Abitibi-Témiscamingue

Nord du Québec

Potentiel 
aurifère

Échelle 1 : 3 904 801
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